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No. 29545. Germany and Poland No. 29545. Allemagne et Polo-
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Warsaw, 22 October 2003 

 

EMBASSY 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

WARSAW 

Ref. : Wi 451.00/1 

VN No. 499/03 

NOTE VERBALE 

 

The Embassy of the Federal Republic of Germany has the honour to propose to the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland, with reference to Article 3, Para-
graph 2, of the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the Republic of Poland concerning Frontier Crossings and Types 
of Traffic across the Frontier, of 6 November 1992, hereinafter referred to as “the 
Agreement”, an arrangement concerning the establishment of a new version of Annex 2 
to the aforementioned Agreement, which would read as follows: 

1. Pursuant to the Arrangements made between our Governments in the form of the 
Exchange of notes concerning the establishment and opening of a frontier crossing point 
in accordance with Article 2, Paragraph 1, of the Agreement and the opening of addi-
tional frontier crossing points in accordance with Article 3, Paragraph 2, of the Agree-
ment, Annex 2, to the aforementioned Agreement shall read as follows, effective 20 Oc-
tober 2003: 
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“Status: 20 October 2003 

Annex 2 

to the Agreement between the Federal Republic of Germany 

and the Government of the Republic of Poland 

concerning Frontier Crossings and Types of Traffic Across the Frontier 

of 6 November 1992 

 
 

 
 

2. Further arrangements in the form of an exchange of notes concerning the planned 
frontier crossing points to be opened in accordance with Article 3, Paragraph 2, of the 
Agreement shall be concluded on the basis of this updated version of Annex 2 to the 
Agreement. 

3. Whenever a frontier crossing point is opened through an arrangement under Arti-
cle 2, Paragraph 1, of the Agreement, this frontier crossing point shall be marked as “de-
leted” in Annex 2 to the Agreement. The item numbers shall not be reordered. 

4. This Arrangement shall be concluded in the German and Polish languages, both 
texts being equally authentic. 

If the Government of the Republic of Poland declares that it agrees with the proposal 
of the Government of the Federal Republic of Germany as contained in Paragraphs 1 to 4 
above, this Note Verbale and the note of reply from the Ministry of Foreign Affairs of 
the Republic of Poland shall constitute an arrangement between the Government of the 
Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland that shall 
enter into force on the date of the note of reply. 
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The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to convey 
to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland the renewed assurances of 
its highest esteem. 

 

L.S. 

To the Ministry of Foreign Affairs 

of the Republic of Poland 

Warsaw 
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II 

 

Warsaw, 17 March 2004 

DPT. I 2265-27-2002/SW/121 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland has the honour to confirm 
with the Embassy of the Federal Republic of Germany receipt of Note No. 499/03 of 22 
October 2003 concerning the amendment of Annex 2 to the Agreement between the 
Government of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of 
Germany concerning Frontier Crossings and Types of Traffic across the Frontier, con-
cluded at Bonn on 6 November 1992. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland would like to point out 
that in the new version of Annex 2 to the above Agreement, as proposed by the German 
side, there are mistakes in Item 5, Column 5, that would necessitate further additions to 
the Annex. However, recognizing the appropriateness of establishing uniform principles 
for amending Annex 2 to the Agreement, the Ministry of Foreign Affairs of the Republic 
of Poland, acting on behalf of the Government of the Republic of Poland, with reference 
to Article 3, Paragraph 2, of the Agreement between the Government of the Republic of 
Poland and the Government of the Federal Republic of Germany concerning Frontier 
Crossings and Types of Traffic across the Frontier, concluded at Bonn on 6 November 
1992, hereinafter referred to as “the Agreement”, has the honour to propose the conclu-
sion of an arrangement between the Government of the Republic of Poland and the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany concerning the amendment of Annex 2 to 
the aforementioned Agreement, which would read as follows: 
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1. Annex 2 to the Agreement shall read as follows: 

Annex 2 

 
2. Arrangements made between the Governments of both States concerning the 

amendment of Annex 2 to the Agreement shall be concluded in accordance with Article 
3, Paragraph 2, of the Agreement, on the basis of this wording of Annex 2. 

3. Whenever a frontier crossing point listed in Annex 2 is opened through an ar-
rangement made according to the procedure set forth in Article 2, Paragraph 1, of the 
Agreement, the item number of that frontier crossing point shall be marked as “deleted”. 
The item numbers shall not be reordered. 

The Minister of Foreign Affairs of the Republic of Poland proposes that, if the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany agrees with the above, this note and the 
note of reply shall constitute an arrangement between the Government of the Republic of 
Poland and the Government of the Federal Republic of Germany concerning the amend-
ment of Annex 2 to the Agreement between the Government of the Republic of Poland 
and the Government of the Federal Republic of Germany concerning Frontier Crossings 
and Types of Traffic across the Frontier, concluded at Bonn on 6 November 1992, which 
shall enter into force on the date of receipt of the note of reply. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland takes this opportunity to 
convey to the Embassy of the Federal Republic of Germany the renewed assurances of its 
highest esteem. 

 

Embassy of the Federal Republic of Germany 

in Warsaw 
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III 

Warsaw, 13 April 2004 

EMBASSY 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

WARSAW 

Ref. : Wi 451.00/1 

(Please cite when responding) 

VN No. 89/04 

NOTE VERBALE 

 

The Embassy of the Federal Republic of Germany has the honour to confirm with 
the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland receipt of Note Verbale No. 
DPT.I 2265-27-2002/SW/121 of 17 March 2004 proposing the amendment of Annex 2 to 
the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Poland concerning Frontier Crossings and Types of Traf-
fic across the Frontier, which reads as follows in the agreed German version: 

[See Note II] 

The Embassy of the Federal Republic of Germany has the honour to inform the Min-
istry of Foreign Affairs of the Republic of Poland that the Government of the Federal 
Republic of Germany has expressed its agreement with the proposals of the Government 
of the Republic of Poland. Therefore, the Note Verbale of the Ministry of Foreign Affairs 
of the Republic of Poland of 17 March 2004 and this note of reply shall constitute an ar-
rangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Poland concerning the amendment of Annex 2 to the Agree-
ment between the Government of the Federal Republic of Germany and the Government 
of the Republic of Poland concerning Frontier Crossings and Types of Traffic across the 
Frontier, which shall enter into force on the date of receipt of the note of reply, the Ger-
man and Polish texts being equally authentic. The Embassy of the Federal Republic of 
Germany requests that the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland inform 
it of the date of receipt of the note of reply. 
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The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to convey 
to the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland the renewed assurances of 
its highest esteem. 

 

The Ministry of Foreign Affairs 

of the Republic of Poland 

Warsaw 
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IV 

Warsaw, 10 May 2004 

 

DPT. I-2265-21-2003/MP)/222 

DPT. I-2265-27-2002/MP) 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland has the honour to confirm 
with the Embassy of the Federal Republic of Germany in Warsaw receipt of note No. 
89/04 of 13 April 2004 and note No. 95/04 of 16 April 2004 from the Embassy of the 
Federal Republic of Germany in Warsaw communicating the agreement of the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany to conclude the following Arrangements: 

1. Arrangement between the Government of the Republic of Poland and the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany concerning expansion of goods traffic at the 
Kostrzyn–Kietz road frontier crossing. 

2. Arrangement between the Government of the Republic of Poland and the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany concerning the amendment of Annex 2 to 
the Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government 
of the Federal Republic of Germany concerning Frontier Crossings and Types of Traffic 
across the Frontier, concluded at Bonn on 6 November 1992. 

In that regard, the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland has the 
honour to communicate that these Arrangements entered into force on 16 April 2004. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland takes this opportunity to 
convey to the Embassy of the Federal Republic of Germany the renewed assurances of its 
high esteem. 

 

Embassy of the Federal Republic of Germany 

in Warsaw 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Varsovie, le 22 octobre 2003 

AMBASSADE 

 DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

VARSOVIE 

Réf.  : Wi 451.00/1 

NV n° : 499/03 

NOTE VERBALE 

 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur de proposer au 
Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne, en référence au paragra-
phe 2 de l’article 3 de l’Accord du 6 novembre 1992 entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne relatif aux 
points de passage de la frontière et aux types de trafic frontalier, ci-après dénommé 
l’Accord, que soit conclu un arrangement ayant pour but d’actualiser le texte de 
l’Annexe 2 à l’Accord précité et qui s’énoncerait de la manière suivante : 

1. Suite aux Arrangements pris entre nos Gouvernements sous forme d’échange de 
notes ayant pour objet d’une part l’établissement et l’ouverture d’un point de passage à la 
frontière conformément au paragraphe 1 de l’article 2 et d’autre part les points de passa-
ge de la frontière qu’il est prévu d’ouvrir conformément au paragraphe 2 de l’article 3 de 
l’Accord précité, l’Annexe 2 à l’Accord dans sa version du 20 octobre 2003 serait rédi-
gée comme suit : 
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« Situation au 20 octobre 2003 

Annexe 2 

à l’Accord du 6 novembre 1992 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne relatif aux points de pas-
sage à la frontière et aux types de trafic frontalier 

 

LISTE DES POINTS DE PASSAGE À LA FRONTIÈRE DONT L’OUVERTURE EST PRÉVUE 

N° Nom du point de pas-
sage 

Type de 
point de pas-
sage 

Type de trafic Lieu d’accomplissement 
des formalités douanières 

1 2 3 4 5 

1 Garz - Swinemünde 

(Świnoujście) 

Route Piétons, cyclistes et 
autobus 

Swinemünde, 

(Świnoujście) République 
de Pologne 

2 Hintersee – Entepöl 

(Dobieszczyn) 

Route Piétons, cyclistes et 
autobus 

Hintersee, 

République fédérale 
d’Allemagne 

3 Deschka - Penzig 
(Pieńsk) 

 

Route Circulation des per-
sonnes 

Penzig (Pieńsk), 

République de Pologne 

4 Krauschwitz - Lugnitz 
(Lęknica) 

Route Circulation des per-
sonnes 

Krauschwitz,  

République fédérale 
d’Allemagne 

5 Ahlbeck – Swine-
münde 

(Świnoujście) 

Chemin de 
fer 

Circulation des per-
sonnes 

Ahlbeck,  

République fédérale 
d’Allemagne 

Swinemünde (Świnoujś-
cie), 

République de Pologne » 

2. Les arrangements ultérieurs sous forme d’échange de notes relatifs à l’ouverture 
des points de passage de la frontière prévus suivant paragraphe 2 de l’article 3 de 
l’Accord seront conclus sur la base de la présente version actualisée de l’Annexe 2 à 
l’Accord. 

3. Dans la mesure où un point de passage de la frontière est ouvert au titre d’un ar-
rangement en vertu du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord, ce point de passage de la 
frontière est muni d’une mention « supprimé » dans l’Annexe 2 à l’Accord. Les numéros 
d’ordre ne font pas l’objet d’une renumérotation. 

4. Le présent Arrangement est conclu en langues allemande et polonaise, les deux 
textes faisant également foi. 

Au cas où le Gouvernement de la République de Pologne se déclarerait d’accord 
avec les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne visées 
aux paragraphes 1 à 4, la présente note verbale et la note de réponse du Ministère des af-



Volume 2433, A-29545 

 35

faires étrangères de la République de Pologne exprimant l’acceptation du Gouvernement 
de la République de Pologne constituerait un arrangement entre le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne, le-
quel entrerait en vigueur à la date de la note de réponse. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit l’occasion qui lui est ici 
offerte pour réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne ses 
salutations distinguées et le prie d’agréer l’assurance de sa parfaite considération. 

 

L.S. 

Au Ministère des affaires étrangères  

de la République de Pologne 

Varsovie 
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II 

 

Varsovie, le 17 mars 2004 

DPT. I 2265-27-2002/SW/121 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur 
d’accuser réception à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne de la note de 
l’Ambassade n° 499/03 du 22 octobre 2003 et portant modification de l’Annexe 2 à 
l’Accord établi le 6 novembre 1992 à Bonn entre le Gouvernement de la République de 
Pologne et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif aux points de 
passage de la frontière et aux types de trafic frontalier. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne aimerait signaler 
que des imprécisions dans la colonne 5 du numéro 5 ont été constatées dans la nouvelle 
version de l’Annexe 2 à l’Accord précité proposée par la Partie allemande, nécessitant 
d’apporter de nouveaux compléments à ladite Annexe. Conscient toutefois du fait que 
l’établissement de principes communs pour procéder aux changements de l’Annexe 2 de 
cet Accord s’impose, le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne, 
agissant au nom du Gouvernement de la République de Pologne, a l’honneur de propo-
ser, se référant au paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord établi le 6 novembre 1992 à 
Bonn entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne relatif aux points de passage de la frontière et aux types 
de trafic frontalier, dénommé ci-après « l’Accord », de conclure un arrangement entre le 
Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne portant modification de l’Annexe 2 à l’Accord précité et aurait la te-
neur suivante : 
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1. L’Annexe 2 à l’Accord a la teneur suivante : 

Annexe 2 

LISTE DES POINTS DE PASSAGE FRONTALIERS DONT L’OUVERTURE EST PRÉVUE 

 

N° Nom du point de 
passage 

Type de 
point de 
passage 

Type de trafic Lieu 
d’accomplissement des 
formalités douanières 

1 Świnoujście - Garz Route Circulation des per-
sonnes : 

piétons, cyclistes et 
autobus 

Świnoujście, 

République de Pologne 

2 Dobieszczyn - Hin-
tersee 

Route Circulation des per-
sonnes : 

piétons, cyclistes et 
autobus 

Hintersee, 

République fédérale 
d’Allemagne 

3 Pieńsk - Deschka  
 

Route Circulation des per-
sonnes  

Pieńsk,

République de Pologne 

4 Lęknica – Krausch-
witz 

Route Circulation des per-
sonnes 

Krauschwitz, 

République fédérale 
d’Allemagne 

5 Świnoujście - Ahl-
beck 

Chemin 
de fer 

Circulation des per-
sonnes 

Świnoujście, 

République de Pologne 

Ahlbeck,  

République fédérale 
d’Allemagne 

Trajet Świnoujście - 
Ahlbeck  

 

2. Les arrangements intervenus entre les Gouvernements des deux États portant mo-
dification de l’Annexe 2 à l’Accord sont conclus conformément au paragraphe 2 de 
l’article 3 de l’Accord sur la base de la version de l’Annexe 2. 

3. Dans la mesure où un point de passage de la frontière indiqué dans l’Annexe 2 est 
ouvert au titre d’un arrangement passé en appliquant la procédure visée au paragraphe 1 
de l’article 2 de l’Accord, le numéro d’ordre de ce point de passage de la frontière est 
muni d’une mention « supprimé ». Les numéros d’ordre ne font pas l’objet d’une renu-
mérotation. 

Au cas où le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne se déclarerait 
d’accord, le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne propose que la 
présente note verbale et la note de réponse constituent un arrangement entre le Gouver-



Volume 2433, A-29545 

 38

nement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne portant modification de l’Annexe 2 à l’Accord établi le 6 novembre 1992 à 
Bonn entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne relatif aux points de passage de la frontière et aux types 
de trafic frontalier, cet arrangement entrant en vigueur à la date de la note de réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne saisit l’occasion 
qui lui est ici offerte pour réitérer à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
ses salutations distinguées et la prie d’agréer l’assurance de sa parfaite considération. 

 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

à Varsovie 
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III 

Varsovie, le 13 avril 2004 

AMBASSADE 

 DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

VARSOVIE 

Réf.  : Wi 451.00/1 
(À rappeler dans toute correspondance) 

NV n° : 89/04 

NOTE VERBALE 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur d’accuser récep-
tion de la note verbale portant la référence n° DPT. I 2265-27-2002/SW/121 du Ministère 
des affaires étrangères de la République de Pologne du 17 mars 2004 proposant de modi-
fier l’Annexe 2 à l’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne relatif aux points de pas-
sage de la frontière et aux types de trafic frontalier. La note dans la version allemande 
ayant fait l’objet d’un accord s’énoncerait comme suit : 

[Voir Note II] 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur d’informer le Mi-
nistère des affaires étrangères de la République de Pologne que le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne se déclare d’accord avec les propositions du Gouver-
nement de la République de Pologne. En conséquence, la note verbale du Ministère des 
affaires étrangères de la République de Pologne du 17 mars 2004 et la présente note de 
réponse constituent un arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne portant modification de 
l’Annexe 2 à l’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et 
le Gouvernement de la République de Pologne relatif aux points de passage de la frontiè-
re et aux types de trafic frontalier, qui entrera en vigueur à la date de réception de la note 
de réponse et dont les versions en langues allemande et polonaise feront également foi. 
L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne prie le Ministère des affaires 
étrangères de la République de Pologne de lui communiquer le jour de réception de la 
note de réponse. 
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L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit l’occasion qui lui est ici 

offerte pour réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne ses 
salutations distinguées et la prie d’agréer l’assurance de sa parfaite considération. 

 

Au Ministère des affaires étrangères  

de la République de Pologne 

Varsovie
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IV 

Varsovie, le 10 mai 2004 

DPT. I-2265-21-2003/MP/222 

DTP. I-2265-27-2002/MP 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur de 
confirmer à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Varsovie la réception 
des notes de l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Varsovie n° 89/04 du 
13 avril 2004 et n° 95/04 du 16 avril 2004 lui signifiant que le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne consent à conclure les Arrangements suivants : 

1. Arrangement entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouver-
nement de la République fédérale d’Allemagne relative à l’extension du trafic de mar-
chandises au point de passage de la frontière routier de Kostrzyn-Kietz. 

2. Arrangement entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouver-
nement de la République fédérale d’Allemagne relative à la modification de l’Annexe 2 à 
l’Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouverne-
ment de la République de Pologne relatif aux points de passage de la frontière et aux ty-
pes de trafic frontalier conclu le 6 novembre 1992 à Bonn. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur de si-
gnifier à cet égard que les Arrangements précités sont entrés en vigueur le 16 avril 2004. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne saisit cette occa-
sion, etc. 

 

Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

à Varsovie 
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ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF POLAND CONCERNING 

THE AMENDMENT OF THE AGREEMENT 

CONCERNING FRONTIER CROSSINGS AND 

TYPES OF TRAFFIC ACROSS THE FRONTIER 

OF 6 NOVEMBER 1992 (THE AMENDMENT 

OF ANNEX I - HOHENWITZEN-
NIEDERWUTZEN (OSINOW DOLNY)). 
WARSAW, 28 DECEMBER 2006, 27 FEB-

RUARY 2007 AND 5 MARCH 2007 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

CONCERNANT L'AMENDEMENT À L'AC-

CORD DU 6 NOVEMBRE 1992 RELATIF 

AUX POINTS DE PASSAGE DE LA FRON-

TIÈRE ET AUX TYPES DE TRAFIC FRON-

TALIER (L'AMENDEMENT DE L'AN-

NEXE I - HOHENWITZEN-NIEDER-
WUTZEN (OSINOW DOLNY)). VARSO-

VIE, 28 DÉCEMBRE 2006, 27 FÉVRIER 

2007 ET 5 MARS 2007 

Entry into force: 5 March 2007, in ac-
cordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 mars 2007, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: German and Polish Textes authentiques : allemand et polo-
nais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 30 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 30 mai 
2007 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

I 
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II 
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III 

 
 



Volume 2433, A-29545 

 49

[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 

I 
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II 
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III 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

28 December 2006 

No. : DPT I 2265-15-2006/AN/316 

NOTE VERBALE 

 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland expresses its high esteem 
for the Embassy of the Federal Republic of Germany and is honoured, with reference to 
the Agreements concluded between the Foreign Ministries of the Republic of Poland and 
of the Federal Republic of Germany concerning the amendment of the text of the final 
clause of the Agreements concluded in the form of an exchange of notes, to acknowledge 
receipt of Note No. DPT.I 2265-27/2002/SW/324 of 27 October 2005 and, in conjunc-
tion with the Agreements of the meeting of Polish and German experts on frontier cross-
ings that was held on 11 and 12 May 2005 in Potsdam, to propose, on the basis of Article 
2, Paragraph 1 of the Agreement between the Government of the Republic of Poland and 
the Government of the Federal Republic of Germany concerning Frontier Crossings and 
Types of Traffic across the Frontier, concluded at Bonn on 6 November 1992, the con-
clusion of an arrangement between the Government of the Republic of Poland and the 
Government of the Federal Republic of Germany concerning the amendment of Annex 1 
of the aforementioned Agreement with the following text: 

In Annex 1 of the aforementioned Agreement – List of Existing Frontier Crossings – 
the entry contained in column 4 under serial number 26 shall be replaced with the follow-
ing words: "Passenger traffic, Goods traffic with vehicles having a total permissible 
weight up to 3.5 tons". 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland proposes that, if the Gov-
ernment of the Federal Republic of Germany so agrees, this Note Verbale and the note in 
reply shall constitute an Arrangement between the Government of the Republic of Poland 
and the Government of the Federal Republic of Germany that shall enter into force on the 
date of the Note Verbale with which the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of 
Poland confirms receipt of the note in reply. This Arrangement shall be equally binding 
in its Polish and German versions. 



Volume 2433, A-29545 

 56

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland takes this opportunity to 
reassure the Embassy of the Federal Republic of Germany of its high esteem. 

 

Warsaw, 28 December 2006 

 

To the Embassy of the Federal Republic of Germany 

Warsaw 
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II 

Warsaw, 27 February 2007 

EMBASSY 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

WARSAW 

 

Ref. : Wi 451.00/1 Hohenwutzen-Niederwutzen (Osinow Dolny) 

VN No. : 046/2007 

NOTE VERBALE 

 

The Embassy of the Federal Republic of Germany is honoured to confirm receipt of 
Note Verbale No. DPT I 2265-15-2006/AN/316 of the Ministry of Foreign Affairs of the 
Republic of Poland of 28 December 2006, which reads as follows in the German version: 

[See Note I] 

The Embassy of the Federal Republic of Germany has the honour to inform the Min-
istry of Foreign Affairs of the Republic of Poland that the Government of the Federal 
Republic of Germany agrees to the proposals of the Government of the Republic of Po-
land. The Note Verbale of the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland of 
28 December 2006 and this note in reply shall thus constitute an Arrangement between 
the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Repub-
lic of Poland concerning the amendment of the Agreement between the Government of 
the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of Poland con-
cerning Frontier Crossings and Types of Traffic across the Frontier of 6 November 1992, 
which shall enter into force on the date on which the Ministry of Foreign Affairs of the 
Republic of Poland confirms receipt of this note in reply. The German and Polish texts of 
this Arrangement shall be equally binding. 
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The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to reassure 
the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland of its highest esteem. 

Warsaw, 27 February 2007 

To the Ministry of Foreign Affairs 

of the Republic of Poland 

Warsaw 
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III 

 

No. : DPT I 2265-15-2006/AN/68 

NOTE VERBALE 

 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland expresses its high esteem 
for the Embassy of the Federal Republic of Germany and is honoured to confirm receipt 
of the Embassy’s Note Verbale No. 046/2007 of 27 February 2007 concerning the con-
clusion of an Arrangement between the Government of the Republic of Poland and the 
Government of the Federal Republic of Germany concerning the Amendment of Annex 1 
to the Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Govern-
ment of the Federal Republic of Germany concerning Frontier Crossings and Types of 
Traffic across the Frontier, concluded at Bonn on 6 November 1992, and gives notifica-
tion at the same time that this Arrangement shall enter into force on the date of this Note 
Verbale. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland takes this opportunity to 
reassure the Embassy of the Federal Republic of Germany of its high esteem. 

 

Warsaw, 5 March 2007 

 

To the Embassy of the Federal Republic of Germany 

Warsaw 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Varsovie, le 28 décembre 2006 

N : DPT I 2265-15-2006/AN/316 

NOTE VERBALE 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne présente à 
l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne ses salutations distinguées et, se ré-
férant aux accords conclus entre le Ministère des affaires étrangères de la République de 
Pologne et la République fédérale d’Allemagne concernant la modification du texte de la 
clause finale des arrangements pris sous forme d’échange de notes pour retirer la note n° 
DPT. I 2265-27-2002/SW/324 du 27 octobre 2005, a l’honneur de l’informer et, concer-
nant les accords conclus lors de la réunion entre les experts polonais et allemands 
concernant les points de passage de la frontière qui a eu lieu les 11 et 12 mai 2005 à 
Potsdam, de lui proposer, en s’appuyant sur le paragraphe 1 de l’article 2 de l’Accord du 
6 novembre 1992 intervenu à Bonn entre le Gouvernement de la République de Pologne 
et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif aux points de passage 
de la frontière et aux types de trafic frontalier, de conclure un arrangement entre le Gou-
vernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne pour que soit modifiée l’Annexe 1 de l’Accord précité de la manière sui-
vante :  

À l’Annexe 1 à l’Accord précité intitulée Liste des points de passage existants, la no-
te insérée à la rubrique 4 sous le numéro 26 est remplacée par : « Transport de personnes 
et de marchandises au moyen de véhicules d’un poids total autorisé ne dépassant pas 
3,5 tonnes au maximum ». 

Pour autant que la République fédérale d’Allemagne accepte, le Ministère des affai-
res étrangères de la République de Pologne propose que la présente note verbale et la no-
te de réponse constituent un arrangement entre le Gouvernement de la République de Po-
logne et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne qui entrerait en vi-
gueur à la date de la note verbale par laquelle le Ministère des affaires étrangères de la 
République de Pologne confirme réception de la note de réponse. Le texte en langue po-
lonaise et le texte en langue allemande du présent Arrangement font également foi. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne saisit l’occasion 
qui lui est ici offerte pour réitérer à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
ses salutations distinguées et l’assurer de sa parfaite considération. 

 

À l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

Varsovie 
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II 

 

Varsovie, 27 février 2007 

AMBASSADE  

DE LA RÉPUBLIQUE D’ALLEMAGNE 

VARSOVIE 

Réf.  : Wi 451.00/1 Hohenwutzen-Niederwutzen (Osinow Dolny) 

NV n° : 046/2007 

NOTE VERBALE 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur d’accuser récep-
tion de la note verbale n° DPT I 2265-15-2006/AN/316 du Ministère des affaires étran-
gères de la République de Pologne du 28 décembre 2006 ayant la teneur suivante en lan-
gue allemande : 

[Voir Note I]  

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur d’informer le Mi-
nistère des affaires étrangères de la République de Pologne que le Gouvernement de la 
République fédérale d’Allemagne se déclare d’accord avec les propositions du Gouver-
nement de la République de Pologne. En conséquence, la note verbale du Ministère des 
affaires étrangères de la République de Pologne du 28 décembre 2006 et la présente note 
de réponse constituent un arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne concernant la modifica-
tion à l’Accord établi le 6 novembre 1992 à Bonn entre le Gouvernement de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne relatif aux 
points de passage de la frontière et aux types de trafic frontalier, qui entrera en vigueur à 
la date de la note verbale par laquelle le Ministère des affaires étrangères de la Répu-
blique de Pologne accuse réception de la note de réponse. Le texte en langue polonaise et 
le texte en langue allemande du présent Arrangement font également foi. 
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L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit l’occasion qui lui est ici 

offerte pour réitérer au Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne ses 
salutations distinguées et la prie d’agréer l’assurance de sa parfaite considération. 

 

Au Ministère des affaires étrangères  

de la République de Pologne 

Varsovie 
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III 

N° : DPT I 2265-15-2006/AN/68 

NOTE VERBALE 

 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne présente à 
l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne ses salutations distinguées et a 
l’honneur d’accuser réception de la note verbale de l’Ambassade portant la référence 
046/2007 du 27 février 2007 relative à la conclusion d’un arrangement entre le Gouver-
nement de la République de Pologne et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne portant modification de l’Annexe 1 à l’Accord passé le 6 novembre 1992 à 
Bonn entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne relatif aux points de passage à la frontière et aux types de 
trafic frontalier et de l’informer en même temps que cet Arrangement prend effet à la da-
te de la présente note verbale. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne saisit l’occasion 
qui lui est ici offerte pour réitérer à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 
ses salutations distinguées et la prie d’agréer l’assurance de sa parfaite considération. 

 

Varsovie, le 5 mars 2007 

 

À l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

Varsovie 
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ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF POLAND CONCERNING 

THE INSERTION OF THE ZELZ-SIEDLEC 

BORDER CROSSING INTO ANNEX 2. WAR-

SAW, 23 NOVEMBER 2006, 8 FEBRUARY 

2007 AND 12 FEBRUARY 2007 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNE-

MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RE-

LATIF À L'INSERTION DU POINT DE PAS-

SAGE ZELZ-SIEDLEC DANS L'ANNEXE 

2. VARSOVIE, 23 NOVEMBRE 2006, 8 

FÉVRIER 2007 ET 12 FÉVRIER 2007 

Entry into force: 12 February 2007, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 12 février 2007, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: German and Polish Textes authentiques : allemand et polo-
nais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 30 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 30 mai 
2007 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

I 
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II 
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III 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 

I 

 



Volume 2433, A-29545 

 72

 



Volume 2433, A-29545 

 73

II 
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III 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Warsaw, 23 November 2006 

EMBASSY 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

WARSAW 

Ref. : Wi 451.00/1 Zelz-Siedlec 

VN No. : 375/2006 

NOTE VERBALE 

 

The Embassy of the Federal Republic of Germany is honoured to propose to the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland, with reference to the agreements 
of the meeting of the German-Polish expert commission for frontier crossings that took 
place in Gronów on 10 and 11 May 2006 and with reference to Article 3, Paragraph 2 of 
the Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Poland concerning Frontier Crossings and Types of Traf-
fic across the Frontier of 6 November 1992, hereinafter called “Agreement”, the conclu-
sion of an arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany 
and the Government of the Republic of Poland concerning the opening of the Zelz-
Siedlec frontier crossing in Annex 2 of the aforementioned Agreement that shall read as 
follows: 

1.  Under serial Number 12 of Annex 2 to the Agreement, the following entries 
shall be made: 

  Column 1: 12 

  Column 2: Zelz – Siedlec 

  Column 3: Street 

  Column 4: Passenger Traffic: Pedestrians and cyclists 

  Column 4: Siedlec, 

       Republic of Poland 

2.  Registration of this Arrangement with the Secretariat of the United Nations, in 
accordance with Article 102 of the United Nations Charter, shall be initiated by the Ger-
man side immediately following its entry into force. Providing the registration number, 
the Polish side shall be informed of the completed registration as soon as this has been 
confirmed by the Secretariat of the United Nations. 

 The Embassy of the Federal Republic of Germany proposes that, if the Govern-
ment of the Republic of Poland so agrees, this Note Verbale and the note in reply thereto 
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shall constitute an Arrangement between the Government of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the Republic of Poland that shall enter into force on the 
date of the Note Verbale with which the Embassy of the Federal Republic of Germany 
confirms receipt of the note in reply. The German and Polish texts of this Arrangement 
shall be equally binding. 

 The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to re-
assure the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland of its highest esteem. 

 

To the Ministry of Foreign Affairs 

of the Republic of Poland 

Warsaw 
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II 

Warsaw, 8 February 2007 

No. DPT I 2265-15-2006/AN/30 

NOTE VERBALE 

 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland expresses its esteem for 
the Embassy of the Federal Republic of Germany in Warsaw and is honoured to confirm 
receipt of Note No. 375/06 of 23 November 2006 with the following content: 

[See Note I] 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland is honoured to give noti-
fication that the Government of the Republic of Poland agrees to this and accepts the 
proposal of the Embassy that the previously cited Note Verbale and this note in reply 
constitute an Arrangement between the Government of the Republic of Poland and the 
Government of the Federal Republic of Germany concerning the opening of the Siedlec-
Zelz frontier crossing in Annex 2 of the aforementioned Agreement between the Gov-
ernment of the Republic of Poland and the Government of the Federal Republic of Ger-
many concerning Frontier Crossings and Types of Traffic across the Frontier, concluded 
at Bonn on 6 November 1992, which shall enter into force on the date of the Note Ver-
bale with which the Embassy of the Federal Republic of Germany confirms receipt of the 
note in reply. The German and Polish texts of this Arrangement shall be equally binding. 

The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland takes this opportunity to 
reassure the Embassy of the Federal Republic of Germany of its high esteem. 

 

Embassy of the Federal Republic of Germany 

in Warsaw 
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III 

Warsaw, 12 February 2007 

EMBASSY 

OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 

WARSAW 

Ref. : Wi 451.00/1 Zelz-Siedlec 

VN No. : 036/2007 

NOTE VERBALE 

 

The Embassy of the Federal Republic of Germany is honoured to confirm with the 
Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland receipt of the Ministry’s Note 
Verbale No. DPT I 2265-15-2006/AN/30 of 8 February 2007 concerning the conclusion 
of an Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Poland concerning the opening of the Zelz-Siedlec fron-
tier crossing in Annex 2 of the Agreement between the Government of the Federal Re-
public of Germany and the Government of the Republic of Poland concerning Frontier 
Crossings and Types of Traffic across the Frontier of 6 November 1992 and at the same 
time to give notification that this Arrangement shall enter into force on the date of this 
Note Verbale. 

The Embassy of the Federal Republic of Germany takes this opportunity to reassure 
the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Poland of its highest esteem. 

 

To the Ministry of Foreign Affairs 

of the Republic of Poland 

Warsaw 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Varsovie, le 23 novembre 2006 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE  

VARSOVIE 

 

Réf. : Wi 451.00/1 Zelz-Siedlec 

N° NU: 375/2006 

NOTE VERBALE 

 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur de faire référence 
aux entretiens tenus lors de la réunion de la commission d’experts germano-polonaise sur 
les points de passage de la frontière qui a eu lieu les 10 et 11 mai 2006 à Gronów, ainsi 
qu’au paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord du 6 novembre 1992 entre le Gouverne-
ment de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de 
Pologne relatif aux points de passage de la frontière et aux types de trafic frontalier, ci-
après dénommé « l’Accord », et de proposer au Ministère des affaires étrangères de la 
République de Pologne la conclusion d’une convention entre le Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de Pologne sur 
l’inclusion du point de passage de la frontière de Zelz - Siedlec à l’Annexe 2 de l’Accord 
précité, laquelle convention devrait être libellée comme suit : 

1. Les mentions suivantes sont inscrites au point 12 de l’Annexe 2 à l’Accord : 

Colonne 1 : 12 

Colonne 2 : Zelz - Siedlec 

Colonne 3 : Route 

Colonne 4 : Trafic de personnes: piétons et cyclistes 

Colonne 5 : Siedlec, 

  République de Pologne 

2. L’enregistrement du présent Arrangement par le Secrétariat des Nations Unies 
conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies sera effectué immédiate-
ment après son entrée en vigueur par la partie allemande. La partie polonaise sera infor-
mée de l’enregistrement et recevra le numéro d’enregistrement dès que le Secrétariat des 
Nations Unies l’aura confirmé. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne propose que, si un Arrange-
ment libellé dans ces termes rencontre l’agrément du Gouvernement de la République de 
Pologne, la présente note verbale et la réponse constituent un Arrangement entre le Gou-
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vernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République 
de Pologne, qui entrera en vigueur à la date de la note verbale par laquelle l’Ambassade 
de la République fédérale d’Allemagne confirmera la réception de la réponse. De sur-
croît, le présent Arrangement est également contraignant dans son texte en langue alle-
mande et polonaise. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion, etc. 

 

Au Ministère des affaires étrangères  

de la République de Pologne 

Varsovie 
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II 

 

Varsovie, le 8 février 2007 

N°: DPT I 2265-15-2006/AN/30 

NOTE VERBALE 

 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur de 
confirmer à l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne à Varsovie la réception 
de la note n° 375/06 du 23 novembre 2006 dont le texte se lit comme suit : 

[Voir Note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne a l’honneur de si-
gnifier que le Gouvernement de la République de Pologne donne son consentement et 
accepte la proposition de l’Ambassade selon laquelle la note verbale précitée et la présen-
te réponse constituent un Arrangement entre le Gouvernement de la République de Polo-
gne et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne sur l’inclusion du point 
de passage de la frontière de Siedlec - Zelz à l’Annexe 2 de l’Accord entre le Gouverne-
ment de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République de 
Pologne relatif aux points de passage de la frontière et aux types de trafic frontalier, 
conclu le 6 novembre 1992 à Bonn, lequel Arrangement entrera en vigueur à la date de la 
note verbale par laquelle l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne confirme-
ra la réception de la présente réponse. De surcroît, cet Arrangement sera également 
contraignant dans son texte en langues allemande et polonaise. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne saisit cette occa-
sion, etc. 

 

À l’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne 

Varsovie 
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III 

 

Varsovie, le 12 février 2007 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

VARSOVIE 

Réf. : Wi 451.00/1 Zelz-Siedlec 

N° NV: 036/2007 

NOTE VERBALE 

 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne a l’honneur de confirmer au 
Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne la réception de la note ver-
bale du Ministère n° DPT I 2265-15-2006/AN/30 du 8 février 2007 relative à la conclu-
sion d’un Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et 
le Gouvernement de la République de Pologne sur l’inclusion du point de passage de la 
frontière de Zelz - Siedlec à l’Annexe 2 de l’Accord du 6 novembre 1992 entre le Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la République 
de Pologne relatif aux points de passage de la frontière et aux types de trafic frontalier, et 
de lui signifier en même temps que cet Arrangement entre en vigueur à la date de la pré-
sente note verbale. 

L’Ambassade de la République fédérale d’Allemagne saisit cette occasion, etc. 

 

 

Au Ministère des affaires étrangères de la République de Pologne 

Varsovie 
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No. 29575. Multilateral  No. 29575. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION ON SO-
CIAL SECURITY. PARIS, 14 DE-
CEMBER 1972 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1710, I-29575.]

CONVENTION EUROPÉENNE DE 
SÉCURITÉ SOCIALE. PARIS, 14 
DÉCEMBRE 1972 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1710, I-29575.] 

AMENDMENTS TO ANNEXES AMENDEMENTS AUX ANNEXES 

Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 2 
March 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 2 mars 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 



Volume 2433, A-29575 

 90

 



Volume 2433, A-29575 

 91

 



Volume 2433, A-29575 

 92

 



Volume 2433, A-29575 

 93

 



Volume 2433, A-29575 

 94

 

SUPPLEMENTARY AGREEMENT FOR THE 

APPLICATION OF THE EUROPEAN CON-

VENTION ON SOCIAL SECURITY. PARIS, 
14 DECEMBER 1972 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1710, A-29575.] 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE POUR L'AP-

PLICATION DE LA CONVENTION EURO-

PÉENNE DE SÉCURITÉ SOCIALE. PARIS, 
14 DÉCEMBRE 1972 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1710, A-29575.] 

AMENDMENTS TO ANNEXES AMENDEMENTS AUX ANNEXES 

Netherlands Pays-Bas 

Notification effected with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 2 March 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe: 2 mars 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: Conseil de 
l'Europe, 29 mai 2007 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe.  
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No. 29903. Mexico and Cuba No. 29903. Mexique et Cuba 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED MEXICAN STATES 
AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF CUBA. MEXICO 
CITY, 9 AUGUST 1991 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1719, I-29903.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CUBA RELATIF AU TRANSPORT 
AÉRIEN. MEXICO, 9 AOÛT 1991 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1719, I-29903.]

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE AIR 

TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE UNITED 

MEXICAN STATES AND THE GOVERN-

MENT OF THE REPUBLIC OF CUBA. HA-

VANA, 18 MAY 1999 AND 20 AUGUST 

1999 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD RELA-

TIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 

MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE DE CUBA. LA HAVA-

NE, 18 MAI 1999 ET 20 AOÛT 1999 

Entry into force: 16 November 2000, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 16 novembre 2000, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Mexico, 3 May 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Mexique, 3 mai 
2007 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

I 
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II 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Havana, Cuba, 18 May 1999 

00884 

Sir, 

I should like to refer to the conversations between the aeronautical authorities of the 
United Mexican States and the Republic of Cuba which were held in Mexico City on 
28 May and 4 June 1998, during which an agreement was reached to amend the Air 
Transport Agreement between the two countries, signed on 9 August 1991, by amending 
article 1, paragraphs H and I, and adding a new article 14 bis, as follows: 

"Article 1. Definitions 

H. For the purposes of this Agreement, the term 'resident of a Contracting State' shall 
mean a person who, under the legislation of that State, is subject to taxation therein by 
reason of his domicile, residence, place of business management or any other similar cri-
terion. 

I. The term "international traffic" shall mean any transport by an aircraft operated by 
an enterprise resident for tax purposes in a Contracting State, except when the aircraft is 
operated solely between two points in the other Contracting State. 

Article 14 bis. Exemption from double taxation 

1. Income, profits or earnings derived from the operation of the international air ser-
vice and obtained by a person resident for tax purposes in one of the Contracting Parties 
shall be subject to taxes solely in the Contracting Party of which such person is a resident 
for tax purposes. 

2. Income, profits or earnings derived from the transfer of ownership of aircraft op-
erated in international traffic and obtained by a person who for tax purposes is a resident 
of one of the Contracting Parties shall be taxable solely in the Contracting Party of which 
such person is a resident for tax purposes. 

3. The capital or equity constituted by aircraft used in the operation of international 
air service by a person who for tax purposes is a resident of one of the Contracting Par-
ties and by movable property intended for such operation shall be taxable solely in the 
Contracting Party of which such person is a resident for tax purposes. 

4. The provisions of paragraph 1 of this article shall apply also to income, profits or 
earnings derived from participation in a pool, joint venture or international operation 
agency. 

Where companies from different countries have agreed to carry on international air 
transport business activities jointly in one of the Contracting States, the provisions of this 
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article shall apply only to that part of the income, profits or earnings of the consortium or 
joint enterprise that relates to the share held in such consortium or joint enterprise by a 
person who for tax purposes is a resident of one of the Contracting Parties. 

5. The provisions of this article shall apply also to income, profits, earnings, capital 
or equity of branches, agencies or offices of persons who for tax purposes are residents 
of one of the Contracting Parties and who operate in the territory of the other Contracting 
Party. 

6. The income, profits or earnings referred to in this article do not include those ob-
tained from the operation of hotels or a transport activity different from the operation of 
aircraft in international traffic. 

7. This article applies also to income, profits or earnings derived from the lease of 
aircraft, provided that what is involved is income supplementary or accessory to the op-
eration of the international air service. 

8. The two Contracting Parties agree that the tax on business property (impuesto al 
activo) established in the United Mexican States shall not apply to residents of the Re-
public of Cuba who engage in the operation of international air service or to branches, 
agencies or offices of such residents situated in the territory of the United Mexican 
States.  

9. The existing taxes to which this article applies are: 

(a) In the United Mexican States: 

(i) The income tax, and 

(ii) The tax on business property. 

(b) In the Republic of Cuba: 

(i) The profits tax or its gross-revenue-tax modality, and 

(ii) The personal income tax. 

10. This article shall apply also to taxes of the same or similar nature that are estab-
lished subsequent to the date of its entry into force or those that replace them." 

Should these amendments be acceptable to your Government, Excellency, I propose 
that this note and your reply in the affirmative should constitute an Agreement between 
our two Governments that will enter into force when both Parties have notified each 
other, through the diplomatic channel, of the completion of the formalities required by 
their national laws, in accordance with the provisions of article 11 of the Air Transport 
Agreement of 9 August 1991 in force between the two countries. 
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Accept, Sir, etc. 

 

PEDRO JOAQUÍN COLDWELL 
Ambassador 

 
His Excellency Mr. Roberto Robaina González 
Minister for Foreign Affairs 
of the Republic of Cuba  

 

Copies to: Office of the Legal Adviser, in compliance with the instructions contained in 
its message CJA02675 of 17 May of this year. - Tlatelolco, D.F. 



Volume 2433, A-29903 

 116

II 

 

REPUBLIC OF CUBA 

MINISTER FOR FOREIGN AFFAIRS 

Havana, 20 August 1999 

Sir, 

I write in response to your letter, bearing registration No. 884, of 18 May of this 
year, which reads as follows: 

[See Note I] 

Accordingly, I have the pleasure to inform you of the agreement of my Government 
with the proposed Agreement, which shall enter into force upon the exchange of notifica-
tions referred to in article 11 of the existing Air Transport Agreement of 9 August 1991. 

Accept, Sir, etc. 

 

FELIPE PÉREZ ROQUE 
 

His Excellency Mr. Pedro Joaquín Coldwell 
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
of the United Mexican States 
Havana 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

La Havane, Cuba, le 18 mai 1999 

00884 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer aux conversations qui ont eu lieu entre les autorités aé-
ronautiques des États-Unis du Mexique et celles de la République de Cuba tenues à 
Mexico les 28 mai et 4 juin 1998, au cours desquelles un accord a été conclu visant à 
modifier l’Accord relatif au transport aérien entre les deux pays, signé le 9 août 1991, par 
la modification des points H) et I) de l’article premier et par l’addition d’un nouvel arti-
cle 14 bis se lisant comme suit : 

« Article premier. Définitions 

H. Aux fins de la présente Convention, l’expression 'résident d’une Partie contrac-
tante' signifie toute personne qui, en vertu de la législation de cette Partie, est imposable 
sur le territoire de ladite Partie, en raison de son lieu de résidence, domicile, siège ou tout 
autre critère de nature analogue. 

I. L’expression 'trafic international' signifie tout transport effectué par un aéronef 
opéré par une entreprise considérée résidente d’une Partie contractante à des fins fiscales, 
sauf lorsque ledit aéronef n’est opéré qu’entre deux points situés sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.  

Article 14bis. Exemption de la double imposition 

1. Les revenus, profits ou bénéfices découlant de l’exploitation du service aérien in-
ternational et obtenues par un résident de l’une des Parties contractantes à des fins fisca-
les ne sont imposables que dans la Partie contractante où la personne est résidente à des 
fins fiscales. 

2. Les revenus, profits ou bénéfices découlant de la vente d’aéronefs exploités dans 
le cadre d’un trafic aérien international, obtenus par un résident de l’une des Parties 
contractantes à des fins fiscales, ne sont imposables que dans la Partie contractante où la 
personne est résidente à des fins fiscales. 

3. Le capital ou patrimoine constitué par les aéronefs exploités dans le cadre d’un 
service aérien international par un résident de l’une des Parties contractantes à des fins 
fiscales et par les biens meubles affectés par une telle exploitation ne sont imposables 
que dans la Partie contractante où la personne est résidente à des fins fiscales. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux re-
venus, profits ou bénéfices obtenus par la participation à un pool, à une entreprise com-
mune ou à une agence internationale. 
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Lorsque des sociétés de différents pays sont d’accord pour réaliser des activités de 
transport aérien international communes dans l’une des Parties contractantes, les disposi-
tions du présent article ne s’appliquent qu’à la part des revenus, profits ou bénéfices du 
consortium ou de l’entreprise commune qui sont liés à la participation détenue dans les-
dits consortium ou entreprise commune par un résident de l’une des Parties contractantes 
à des fins fiscales. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent aussi aux revenus, bénéfices, pro-
fits, capital ou patrimoine des succursales, représentations ou bureaux des résidents de 
l’une des Parties contractantes à des fins fiscales, qui opèrent sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

6. Les revenus, bénéfices ou profits visés par le présent article n’incluent pas ceux 
qui sont obtenus par l’exploitation d’hôtels ou par une activité de transport autre que 
l’exploitation d’aéronefs dans le cadre d’un service aérien international. 

7. Le présent article s’applique également aux revenus, bénéfices ou profits obtenus 
par la location d’aéronefs, lorsqu’il s’agit de recettes complémentaires ou accessoires à 
l’exploitation d’un service aérien international. 

8. Les deux Parties contractantes s’accordent sur le fait que l’impôt sur les actifs des 
États-Unis du Mexique ne s’applique pas aux résidents de la République de Cuba qui ex-
ploitent un service aérien international, ni aux succursales, représentations ou bureaux 
desdits résidents situés sur le territoire des États-Unis du Mexique. 

9. Les impôts visés par le présent article sont : 

a) Pour les États-Unis du Mexique : 

i) L’impôt sur le revenu et; 

ii) L’impôt sur les actifs. 

b) Pour la République de Cuba : 

i) L’impôt sur les bénéfices ou sa modalité d’imposition sur les revenus bruts et 

ii) L’impôt sur le revenu personnel.  » 

10. Le présent article s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue 
établis après la date d’entrée en vigueur du présent article, ou à ceux qui les remplacent. 

Si ces modifications sont agréables à votre Gouvernement, Excellence, je propose 
que la présente note et votre réponse affirmative constituent un Accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur dès que les deux Parties se seront notifié par la 
voie diplomatique l’achèvement des formalités requises par leurs législations nationales, 
conformément aux dispositions de l’article 11 de l’Accord relatif au transport aérien du 9 
août 1991, en vigueur dans les deux pays. 
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Veuillez agréer, etc. 

PEDRO JOAQUÍN COLDWELL 
Ambassadeur 

Son Excellence  
Monsieur Roberto Robaina González 
Ministre des relations extérieures 
de la République de Cuba 

 

C.c.p. Cabinet du Conseiller juridique – Concernant les instructions de son message 
CJA02675 du 17 mai de l’année en cours. Tlatelolco, D.F. 
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II 

 

RÉPUBLIQUE DE CUBA 

MINISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

La Havane, 20 août 1999 

Monsieur l’ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre enregistrée sous le numéro 884, du 
18 mai de l’année en cours, dont je retranscris ici les termes : 

[Voir Note I] 

À ce sujet, j’ai le plaisir de vous informer de l’accord de notre Gouvernement quant 
à cet Accord proposé, qui entrera en vigueur lorsque les notifications prévues par 
l’article 11 de l’Accord en vigueur relatif au transport aérien du 9 août 1991 auront été 
envoyées. 

Veuillez agréer, etc. 

FELIPE PÉREZ ROQUE 
 
Son Excellence  
Monsieur Pedro Joaquín Coldwell 
Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiare 
Des États-Unis du Mexique 
La Havane 
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No. 30619. Multilateral  No. 30619. Multilatéral  

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 
JUNE 1992 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1760, I-30619.]

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 
JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.]

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY 

TO THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 

DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 

2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 

PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNO-

LOGIQUES RELATIF À LA CONVENTION 

SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE. MON-

TRÉAL, 29 JANVIER 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Gabon Gabon 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
2 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 mai 2007 

Date of effect: 31 July 2007 Date de prise d'effet: 31 juillet 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 2 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 2 
mai 2007 
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No. 30822. Multilateral  No. 30822. Multilatéral  

UNITED NATIONS FRAMEWORK 
CONVENTION ON CLIMATE 
CHANGE. NEW YORK, 9 MAY 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1771, I-30822.] 

CONVENTION-CADRE DES NA-
TIONS UNIES SUR LES CHAN-
GEMENTS CLIMATIQUES. NEW 
YORK, 9 MAI 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1771, I-30822.] 

 

KYOTO PROTOCOL TO THE UNITED NA-

TIONS FRAMEWORK CONVENTION ON 

CLIMATE CHANGE (WITH ANNEXES). 
KYOTO, 11 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2303, 
A-30822.] 

PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVEN-

TION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(AVEC ANNEXES). KYOTO, 11 DÉCEM-

BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2303, A-30822.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Angola Angola 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
8 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 8 mai 2007 

Date of effect: 6 August 2007 Date de prise d'effet : 6 août 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 8 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 8 
mai 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Croatia Croatie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
30 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 mai 2007 

Date of effect: 28 August 2007 Date de prise d'effet : 28 août 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 30 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
30 mai 2007 
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No. 31363. Multilateral  No. 31363. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
ON THE LAW OF THE SEA. MON-
TEGO BAY, 10 DECEMBER 1982 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1833, 
I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA 
MER. MONTEGO BAY, 10 DÉ-
CEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, I-31363.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Lesotho Lesotho 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
31 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 mai 2007 

Date of effect: 30 June 2007 Date de prise d'effet : 30 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 31 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 mai 2007 

 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS AND 

RESERVATION) 
RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS ET 

RÉSERVE) 

Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
31 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 mai 2007 

Date of effect: 30 June 2007 Date de prise d'effet : 30 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 31 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 mai 2007 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION]1 

Les lois et règlements relatifs aux espaces maritimes en vigueur au Maroc demeurent 
applicables sans préjudice des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer.  

Le Gouvernement du Royaume du Maroc réaffirme, de nouveau, que Sebta, Melilla, 
îlot d’Alhocelma, le rocher de Badis, les îles Chaffarines sont des territoires marocains.  

Le Maroc n’a jamais cessé de revendiquer la récupération de ces présides sous 
occupation espagnole pour parachever son unité territoriale.  

En ratifiant la Convention, le Gouvernement du Royaume du Maroc déclare que 
cette ratification ne peut, en aucune manière, être interprétée comme une reconnaissance 
de cette occupation.  

Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne se considère lié par aucun instrument 
juridique nationale ou déclaration faite ou qui sera faite par d’autres États au moment de 
la signature ou de la ratification de la Convention et se réserve, si nécessaire de 
déterminer sa position à leur égard en temps opportun.  

Le Gouvernement du Royaume du Maroc se réserve le droit de faire au moment 
opportun, les déclarations prévues aux articles 287 et 298 en ce qui concerne le 
règlement des différends.  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The laws and regulations relating to maritime areas in force in Morocco shall remain 
applicable without prejudice to the provisions of the United Nations Convention on the 
Law of the Sea.  

The Government of the Kingdom of Morocco affirms once again that Sebta, Melilla, 
the islet of Al-Hoceima, the rock of Badis and the Chafarinas Islands are Moroccan terri-
tories.  

Morocco has never ceased to demand the recovery of these territories, which are un-
der Spanish occupation, in order to achieve its territorial unity.  

On ratifying the Convention, the Government of the Kingdom of Morocco declares 
that ratification may in no way be interpreted as recognition of that occupation.  

The Government of the Kingdom of Morocco does not consider itself bound by any 
national legal instrument or declaration that has been made or may be made by other 
States when they sign or ratify the Convention and reserves the right to determine its po-
sition on any such instruments or declarations at the appropriate time.  

The Government of the Kingdom of Morocco reserves the right to make, at the ap-
propriate time, declarations pursuant to articles 287 and 298 relating to the settlement of 
disputes. 

 

________ 
1 Translation supplied by the Government of Morocco – Traduction fournie par le Gouvernement du Ma-

roc. 



Volume 2433, A-31364 

 126

No. 31364. Multilateral  No. 31364. Multilatéral  

AGREEMENT RELATING TO THE 
IMPLEMENTATION OF PART XI 
OF THE UNITED NATIONS CON-
VENTION ON THE LAW OF THE 
SEA OF 10 DECEMBER 1982. NEW 
YORK, 28 JULY 1994 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1836, I-31364.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICA-
TION DE LA PARTIE XI DE LA 
CONVENTION DES NATIONS 
UNIES SUR LE DROIT DE LA MER 
DU 10 DÉCEMBRE 1982. NEW 
YORK, 28 JUILLET 1994 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1836, 
I-31364.]

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Lesotho Lesotho 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 31 
May 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 mai 2007 

Date of effect: 30 June 2007 Date de prise d'effet : 30 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 31 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 mai 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
31 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 mai 2007 

Date of effect: 30 June 2007 Date de prise d'effet : 30 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 31 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 mai 2007 
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No. 32369. New Zealand and 
China 

No. 32369. Nouvelle-Zélande et 
Chine 

AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF NEW ZEALAND AND 
THE GOVERNMENT OF THE 
PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVEN-
TION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
WELLINGTON, 16 SEPTEMBER 
1986 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1898, I-32369.] 

CONVENTION ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE PO-
PULAIRE DE CHINE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU. WELLINGTON, 
16 SEPTEMBRE 1986 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1898, I-32369.] 

 

SECOND PROTOCOL TO THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF NEW 

ZEALAND AND THE GOVERNMENT OF 

THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA FOR 

THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

AND THE PREVENTION OF FISCAL EVA-

SION WITH RESPECT TO TAXES ON IN-

COME. WELLINGTON, 7 OCTOBER 1997 

DEUXIÈME PROTOCOLE À LA CONVEN-

TION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAI-

RE DE CHINE TENDANT À ÉVITER LA 

DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 

L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IM-

PÔTS SUR LE REVENU. WELLINGTON, 7 

OCTOBRE 1997 

Entry into force: 22 March 2000 by noti-
fication, in accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 22 mars 2000 par no-
tification, conformément à l'article 6 

Authentic texts: Chinese and English Textes authentiques : chinois et anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: New Zealand, 18 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Nouvelle-Zélande, 
18 mai 2007 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DEUXIÈME PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU  

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République po-
pulaire de Chine,  

Ayant à l’esprit la Convention entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine tendant à éviter la double imposition 
et a prévenir l’évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu conclue à Wellington, le 
16 septembre 1986 (ci-après dénommée « la Convention ») , 

Sont convenus que les dispositions ci-après feront partie intégrante de la Conven-
tion : 

Article premier 

Le paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention est supprimé et remplacé par le texte 
suivant : 

«  1. Les impôts actuels qui font l’objet de la présente Convention sont : 

a) Dans le cas de la République populaire de Chine : 

i) l’impôt sur le revenu des particuliers; 

ii) l’impôt sur le revenu des entreprises créées avec des investissements étrangers et 
des entreprises étrangères; 

(ci-après dénommés « l’impôt chinois »). 

b) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande : 

l’impôt sur le revenu 

(ci-après dénommé « l’impôt néo-zélandais »). 

Article 2 

L’alinéa j) du paragraphe 1 de l’Article 3 de la Convention est supprimé et remplacé 
par le texte suivant : 

« j) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la Chine, 
l’administration des impôts de l’État ou ses représentants autorisés et, en ce qui concerne 
la Nouvelle-Zélande, le Commissaire aux contributions directs ou son représentant auto-
risé. » 
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Article 3  

1. Les alinéas a) et b) du paragraphe 3 de l’article 23 de la Convention sont suppri-
més et remplacés par le texte suivant : 

« a) les dispositions des articles 7, 8, 9, 10 et les dispositions des paragraphes 1, 3 et 
4 de l’article 19 de la loi de la République populaire de Chine relative à l’impôt sur le re-
venu des investissements étrangers et des entreprises étrangères, ainsi que les disposi-
tions des articles 73, 75 et 81 des règlements et règles d’application détaillés de la loi de 
la République populaire de Chine relative à l’impôt sur le revenu des investissements 
étrangers et des entreprises étrangères. » 

2. Les alinéas c) et d) du paragraphe 3 de l’article 23 de la Convention deviennent, 
respectivement, b) et c). 

Article 4 

1. Nonobstant les dispositions de l'article 3 de la Convention, un résident de la Nou-
velle-Zélande qui tire de la République populaire de Chine un revenu visé au paragraphe 
3 de l’article 23 de la Convention ne peut tirer profit dudit paragraphe : 

a) Si des arrangements ont été conclus par une personne quelconque afin que cette 
personne ou un tiers quelconque tire profit du paragraphe 3 de l’article 23 allant à 
l’encontre de l’esprit ou de l’intention dudit paragraphe; ou 

b) Si un profit quelconque échoit à une personne qui n’est ni résidente de la Nouvel-
le-Zélande ni de la République populaire de Chine. 

2. Avant d’imposer les mesures mentionnées ci-dessous dans chaque cas, l’autorité 
compétente de la Nouvelle-Zélande doit consulter l’autorité compétente de la République 
populaire de Chine. 

Article 5 

1. Les articles premier et 3 du Deuxième Protocole s’appliquent aux revenus réalisés 
le premier juillet 1991 ou après cette date. 

2. L’article 2 du Deuxième Protocole s’applique à partir de la date d’entrée en vi-
gueur du Deuxième Protocole. 

3. L’article 4 du présent Protocole s’applique aux revenus réalisés le premier jour du 
mois suivant l’entrée en vigueur du Deuxième Protocole et après cette date. 

Article 6 

1. Chacun des États contractants se signifie mutuellement l’accomplissement des 
procédures requises part sa législation pour l’entrée en vigueur du Deuxième Protocole. 
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2. Le Deuxième Protocole entre en vigueur trente jours après la date de la dernière 
des notifications visées au paragraphe 1 du présent article. 

FAIT à Wellington, le 7 octobre 1997, en double exemplaire, en langues anglaise et 
chinoise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
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No. 33545. Multilateral  No. 33545. Multilatéral  

CONVENTION ON NUCLEAR 
SAFETY. VIENNA, 20 SEPTEM-
BER 1994 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1963, I-33545.]

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE. VIENNE, 20 SEP-
TEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1963, I-33545.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Nigeria Nigéria 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 4 April 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 4 
avril 2007 

Date of effect: 3 July 2007 Date de prise d'effet : 3 juillet 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 16 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 16 mai 2007 
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No. 33610. Multilateral  No. 33610. Multilatéral  

CONVENTION ON MUTUAL AD-
MINISTRATIVE ASSISTANCE IN 
TAX MATTERS. STRASBOURG, 
25 JANUARY 1988 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1966, I-33610.] 

CONVENTION CONCERNANT 
L'ASSISTANCE ADMINISTRATI-
VE MUTUELLE EN MATIÈRE 
FISCALE. STRASBOURG, 25 JAN-
VIER 1988 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1966, I-33610.]

DECLARATION DÉCLARATION 

Denmark (in respect of: Faroe Isl-
ands) 

Danemark (à l'égard de : Îles Féroé) 

Receipt by the Secretary-General of the 
Council of Europe: 16 February 2007 

Réception par le Secrétaire général 
du Conseil de l'Europe : 16 février 
2007 

Date of effect: 16 February 2007 Date de prise d'effet : 16 février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 
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No. 34153. Federal Republic of 
Germany and Paraguay 

No. 34153. République fédérale 
d'Allemagne et Paraguay 

AGREEMENT BETWEEN THE FED-
ERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND PARAGUAY CONCERNING 
TECHNICAL COOPERATION. 
ASUNCIÓN, 21 NOVEMBER 1967 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1996, 
I-34153.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMA-
GNE ET PARAGUAY. ASUNCIÓN, 
21 NOVEMBRE 1967 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1996, I-34153.] 

 

ADDITIONAL AGREEMENT AMENDING 

THE AGREEMENT OF 21 NOVEMBER 

1967 BETWEEN THE GOVERNMENT OF 

THE REPUBLIC OF PARAGUAY AND THE 

GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-

PUBLIC OF GERMANY CONCERNING 

TECHNICAL COOPERATION IN THE 

DRAFTING OF THE ADDITIONAL 

AGREEMENT OF 10 DECEMBER 1971. 
ASUNCIÓN, 30 NOVEMBER 2004 

ACCORD ADDITIONNEL MODIFIANT 

L'ACCORD DE COOPÉRATION TECHNI-

QUE DU 21 NOVEMBRE 1967 ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DU PARAGUAY ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'AL-

LEMAGNE DANS LA RÉDACTION DE 

L'ACCORD ADDITIONNEL DU 10 DÉ-

CEMBRE 1971. ASUNCIÓN, 30 NOVEM-

BRE 2004 

Entry into force: 30 August 2006 by no-
tification, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 30 août 2006 par no-
tification, conformément à l'article 3 

Authentic texts: German and Spanish Textes authentiques : allemand et espa-
gnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Paraguay, 10 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Paraguay, 10 mai 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 34322. Multilateral  No. 34322. Multilatéral  

PROTOCOL TO THE 1979 CONVEN-
TION ON LONG-RANGE TRANS-
BOUNDARY AIR POLLUTION 
CONCERNING THE CONTROL OF 
EMISSIONS OF VOLATILE OR-
GANIC COMPOUNDS OR THEIR 
TRANSBOUNDARY FLUXES. 
GENEVA, 18 NOVEMBER 1991 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2001, 
I-34322.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION 
SUR LA POLLUTION ATMOS-
PHÉRIQUE TRANSFRONTIÈRE À 
LONGUE DISTANCE, DE 1979, 
RELATIF À LA LUTTE CONTRE 
LES ÉMISSIONS ORGANIQUES 
VOLATILES OU LEURS FLUX 
TRANSFRONTIÈRES. GENÈVE, 18 
NOVEMBRE 1991 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2001, I-34322.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
22 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 22 mai 2007 

Date of effect: 20 August 2007 Date de prise d'effet : 20 août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 mai 2007 
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No. 35357. Netherlands and Es-
tonia 

No. 35357. Pays-Bas et Estonie 

CONVENTION BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE REPUBLIC OF ESTONIA 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVEN-
TION OF FISCAL EVASION WITH 
RESPECT TO TAXES ON INCOME 
AND ON CAPITAL. TALLINN, 14 
MARCH 1997 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2044, I-35357.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAU-
ME DES PAYS-BAS ET LA RÉPU-
BLIQUE D'ESTONIE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION 
ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FIS-
CALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. TALLINN, 14 MARS 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2044, I-35357.]

 

PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE KINGDOM OF THE NETH-

ERLANDS AND THE REPUBLIC OF ESTO-

NIA FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 

TAXATION AND THE PREVENTION OF FIS-

CAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES 

ON INCOME AND ON CAPITAL, WITH PRO-

TOCOL, SIGNED AT TALLINN ON 14 

MARCH 1997. TALLINN, 14 JULY 2005 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 

ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE TENDANT À 

ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MA-

TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR 

LA FORTUNE (AVEC PROTOCOLE) SIGNÉ 

À TALLINN LE 14 MARS 1997. TAL-

LINN, 14 JUILLET 2005 

Entry into force: 21 May 2006 by notifi-
cation, in accordance with annex 6 

Entrée en vigueur : 21 mai 2006 par no-
tification, conformément à l'annexe 6 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 22 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Pays-Bas, 22 mai 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET LA FORTUNE (AVEC 
PROTOCOLE) SIGNÉ À TALLINN LE 14 MARS 1997 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République 
d’Estonie, désireux d'amender la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et la Répu-
blique d’Estonie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu et la fortune (avec Protocole) signé à Tallinn le 
14 mars 1997 (désignée ci-après par la Convention),  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Le paragraphe 2 de l’article 3 de la Convention est remplacé par ce qui suit :  

« 2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, 
tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme par le droit fiscal de cet État préva-
lant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. » 

Article 2 

Le point placé à la fin de l’alinéa d) du paragraphe 3 de l’article 11 de la Convention 
est remplacée par un point-virgule, suivi d’un nouvel alinéa :  

  « e) Les intérêts en provenance d’un État contractant sur tout prêt accordé à une en-
treprise de cet État par une banque de l’autre État contractant ne seront imposables que 
dans cet autre État. » 

Article 3 

Le paragraphe 4 de l’article 24 de la Convention est remplacé par ce qui suit :  

« 4. En Estonie, la double imposition sera évitée de la manière suivante :  

a) Si un résident de l’Estonie perçoit des revenus qui, conformément aux disposi-
tions de la présente Convention, sont imposables aux Pays-Bas, l’Estonie accordera, sans 
préjudice des dispositions visées aux alinéas b) et c), une exonération de l’impôt sur ce 
revenu. 

b) Si un résident de l’Estonie perçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 
conformément aux dispositions :  
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i) De l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10; ou 

ii) Du paragraphe 2 des articles 11 ou 12; ou 

iii) Du paragraphe 1 ou 2 de l’article 23 

sont imposables aux Pays-Bas, l’Estonie accordera une déduction de l’impôt sur le reve-
nu ou sur la fortune de ce résident d’un montant égal à l’impôt sur le revenu acquitté aux 
Pays-Bas. Cependant, cette déduction ne dépassera pas la fraction de l’impôt estonien sur 
le revenu ou sur la fortune calculée avant la déduction, qui se rapporte au revenu ou à la 
fortune imposables aux Pays-Bas. 

c) Lorsque, conformément aux dispositions de la Convention, le revenu obtenu par 
un résident de l’Estonie est exonéré d’impôt en Estonie, l’Estonie peut cependant prendre 
en compte le revenu exonéré dans le calcul du montant de l’impôt appliqué à la partie 
restante du revenu. 

Aux fins du présent paragraphe, les impôts visés aux paragraphes 3a) et 4 de 
l’article 2 autres que l’impôt sur le revenu sont considérés comme des impôts sur le reve-
nu. » 

Article 4 

Au paragraphe 5 de l’article 27 de la Convention, l’expression « l’autorité compéten-
te de l’autre État contractant accepte et » dans la première phrase est effacée. 

Article 5 

L’article IX du Protocole de la Convention est effacé. 

Article 6 

Le présent Protocole entrera en vigueur trente jours après la date de la notification 
par laquelle les deux Gouvernements se sont notifiés que les formalités constitutionnelles 
nécessaires à son application dans les États respectifs ont été accomplies. Ces disposi-
tions s’appliqueront à partir du ou après le premier janvier 2005.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés ont signé le présent Proto-
cole.  

FAIT en double exemplaire à Tallin, le 14 juillet 2005, en double exemplaire en lan-
gue anglaise.  

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

MME J. M. P. F. VAN VLIET 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 

M. AIVAR SOERD 
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No. 35457. Multilateral No. 35457. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SAFETY OF 
UNITED NATIONS AND ASSO-
CIATED PERSONNEL. NEW 
YORK, 9 DECEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
DU PERSONNEL DES NATIONS 
UNIES ET DU PERSONNEL AS-
SOCIÉ. NEW YORK, 9 DÉCEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2051, I-35457.]

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE SAFETY OF UNITED NA-

TIONS AND ASSOCIATED PERSONNEL. 
NEW YORK, 8 DECEMBER 2005 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL 

DES NATIONS UNIES ET DU PERSONNEL 

ASSOCIÉ. NEW YORK, 8 DÉCEMBRE 

2005 

RATIFICATION RATIFICATION 

Liechtenstein Liechtenstein 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
4 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 4 mai 2007 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 4 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 4 
mai 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Slovakia Slovaquie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
7 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 mai 2007 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 7 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
mai 2007 
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No. 37247. Multilateral  No. 37247. Multilatéral  

EUROPEAN AGREEMENT RELAT-
ING TO PERSONS PARTICIPAT-
ING IN PROCEEDINGS OF THE 
EUROPEAN COURT OF HUMAN 
RIGHTS. STRASBOURG, 5 
MARCH 1996 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2135, I-37247.] 

ACCORD EUROPÉEN CONCER-
NANT LES PERSONNES PARTICI-
PANT AUX PROCÉDURES DE-
VANT LA COUR EUROPÉENNE 
DES DROITS DE L'HOMME. 
STRASBOURG, 5 MARS 1996 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2135, 
I-37247.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Monaco Monaco 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 19 March 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 19 mars 2007 

Date of effect: 1 May 2007 Date de prise d'effet : 1er mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 37248. Multilateral  No. 37248. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION ON NA-
TIONALITY. STRASBOURG, 6 
NOVEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2135, I-37248.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
LA NATIONALITÉ. STRAS-
BOURG, 6 NOVEMBRE 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2135, 
I-37248.]

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 

Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 21 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 21 décembre 2006 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet : 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Declarations:  Déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 37249. Multilateral  No. 37249. Multilatéral  

EUROPEAN CONVENTION ON THE 
EXERCISE OF CHILDREN'S 
RIGHTS. STRASBOURG, 25 JAN-
UARY 1996 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2135, I-37249.]

CONVENTION EUROPÉENNE SUR 
L'EXERCICE DES DROITS DES 
ENFANTS. STRASBOURG, 25 
JANVIER 1996 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2135, I-37249.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 21 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 21 décembre 2006 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet : 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 37250. Multilateral  No. 37250. Multilatéral  

CONVENTION ON THE RECOGNI-
TION OF QUALIFICATIONS 
CONCERNING HIGHER EDUCA-
TION IN THE EUROPEAN RE-
GION. LISBON, 11 APRIL 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2136, 
I-37250.] 

CONVENTION SUR LA RECON-
NAISSANCE DES QUALIFICA-
TIONS RELATIVES À L'ENSEI-
GNEMENT SUPÉRIEUR DANS LA 
RÉGION EUROPÉENNE. LISBON-
NE, 11 AVRIL 1997 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2136, I-37250.] 

RESERVATION AND DECLARATIONS RÉSERVE ET DÉCLARATIONS 

Turkey Turquie 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 20 
February 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 20 février 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

RATIFICATION RATIFICATION 

Turkey Turquie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 8 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 8 janvier 2007 

Date of effect: 1 March 2007 Date de prise d'effet : 1er mars 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 37517. Multilateral  No. 37517. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF TER-
RORIST BOMBINGS. NEW YORK, 
15 DECEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2149, I-37517.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES AT-
TENTATS TERRORISTES À L'EX-
PLOSIF. NEW YORK, 15 DÉCEM-
BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2149, I-37517.]

ACCESSION ADHÉSION 

Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 mai 2007 

Date of effect: 8 June 2007 Date de prise d'effet : 8 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
mai 2007 
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No. 37549. Multilateral  No. 37549. Multilatéral  

EUROPEAN SOCIAL CHARTER 
(REVISED). STRASBOURG, 3 
MAY 1996 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2151, I-37549.]

CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE 
(RÉVISÉE). STRASBOURG, 3 MAI 
1996 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2151, I-37549.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 21 December 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 21 décembre 2006 

Date of effect: 1 February 2007 Date de prise d'effet : 1er février 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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DECLARATION (WITH DECLARATION) DÉCLARATION (AVEC DÉCLARATION) 

Bulgaria Bulgarie 
Receipt by the Secretary-General of the 

Council of Europe: 20 February 2007 
Réception par le Secrétaire général 

du Conseil de l'Europe : 20 février 
2007 

Date of effect: 1 April 2007 Date de prise d'effet : 1er avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]2 

 

________ 
2 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 37769. Multilateral  No. 37769. Multilatéral  

INTERNATIONAL COFFEE 
AGREEMENT 2001. LONDON, 28 
SEPTEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2161, I-37769.]

ACCORD INTERNATIONAL DE 
2001 SUR LE CAFÉ. LONDRES, 28 
SEPTEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2161, I-37769.] 

ACCESSION (FOR THE KINGDOM IN EU-

ROPE) 
ADHÉSION (POUR LE ROYAUME EN EURO-

PE) 

Netherlands Pays-Bas 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
25 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 mai 2007 

Date of effect: 25 May 2007 Date de prise d'effet : 25 mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
25 mai 2007 

 

 



Volume 2433, A-38349 

 159

No. 38349. Multilateral  No. 38349. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF THE 
FINANCING OF TERRORISM. 
NEW YORK, 9 DECEMBER 1999 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2178, 
I-38349.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DU FI-
NANCEMENT DU TERRORISME. 
NEW YORK, 9 DÉCEMBRE 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2178, I-38349.]

ACCESSION (WITH DECLARATIONS AND 

RESERVATION) 
ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS ET RÉ-

SERVE) 

Malaysia Malaisie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
29 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 mai 2007 

Date of effect: 28 June 2007 Date de prise d'effet : 28 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 29 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 mai 2007 

 

 

Declarations and reservation:  Déclarations et réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“1. The Government of Malaysia declares, pursuant to article 2 (2) (a) of the Con-
vention, that in the application of the Convention to Malaysia, the Convention shall be 
deemed not to include the treaties listed in the Annex to the Convention which Malaysia 
is not a party thereto.  

2. In accordance with Article 7 (3) of the Convention, the Government of Malaysia 
declares that it has established jurisdiction in accordance with its domestic laws over the 
offences set forth in Article 2 of the Convention in all the cases provided for in Article 7 
(1) and 7 (2).  

3. The Government of Malaysia understands Article 10 (1) of the Convention to in-
clude the right of the competent authorities to decide not to submit any particular case for 
prosecution before the judicial authorities if the alleged offender is dealt with under na-
tional security and preventive detention laws.  

4. (a) Pursuant to Article 24 (2) of the Convention, the Government of Malaysia de-
clares that it does not consider itself bound by article 24 (1) of the Convention; and  

(b) The Government of Malaysia reserves the right specifically to agree in a particu-
lar case to follow the arbitration procedure set forth in Article 24 (1) of the Convention 
or any other procedure for arbitration.”  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention, le 
Gouvernement malaisien déclare qu'aux fins de l'application de la Convention, les traités 
auxquels la Malaisie n'est pas partie sont réputés ne pas figurer dans la liste des traités 
énumérés dans l'annexe à la Convention.  

2. Conformément au paragraphe 3 de l'article 7 de la Convention, le Gouvernement 
malaisien déclare qu'il établit sa compétence, en vertu de sa législation interne, en ce qui 
concerne les infractions visées à l'article 2 de la Convention dans tous les cas prévus aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 7.  

3. Le Gouvernement malaisien considère que le paragraphe 1 de l'article 10 de la 
Convention réserve le droit qu'ont les autorités compétentes de décider de ne pas soumet-
tre une affaire aux autorités judiciaires pour qu'elles engagent des poursuites pénales si 
les lois sur la sécurité nationale et la détention préventive sont appliquées à l'auteur pré-
sumé de l'infraction.  

4. a) Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 24 de la Conven-
tion, le Gouvernement malaisien déclare qu'il ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 24 de la Convention; et  

b) Le Gouvernement malaisien se réserve le droit de recourir, pour une affaire préci-
se, à la procédure d'arbitrage visée au paragraphe 1 de l'article 24 de la Convention ou à 
toute autre procédure d'arbitrage.  
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No. 39391. Multilateral  No. 39391. Multilatéral  

CRIMINAL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 27 
JANUARY 1999 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2216, I-39391.]

CONVENTION PÉNALE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 27 
JANVIER 1999 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2216, I-39391.]

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS AND 

DECLARATION) 
RATIFICATION (AVEC RÉSERVES ET DÉ-

CLARATION) 

Monaco Monaco 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 19 March 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 19 mars 2007 

Date of effect: 1 July 2007 Date de prise d'effet : 1er juillet 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Reservations and declaration:  Réserves et déclaration :  

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe.  
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No. 39574. Multilateral  No. 39574. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 15 
NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANI-
SÉE. NEW YORK, 15 NOVEMBRE 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2225, I-39574.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 7 
May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 mai 2007 

Date of effect: 6 June 2007 Date de prise d'effet : 6 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
mai 2007 

 

 

Declaration:  Déclaration :  

 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The United Arab Emirates declares ... that the provisions of that Convention shall 
not be binding on the United Arab Emirates in its dealings with States that have not ac-
ceded thereto in connection with matters decreed therein, and that such ratification shall 
in no case imply the establishment of relations of any kind with the said States. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Les Émirats arabes unis déclarent ... qu’ils ne se considèrent pas liés par les disposi-
tions de la Convention vis-à-vis des pays qui n’y auront pas adhéré. En outre, le présent 
instrument d’adhésion n’implique nullement l’établissement de relations de tous autres 
types avec les pays susmentionnés. 

 
 

ACCESSION ADHÉSION 

Suriname Suriname 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
25 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 mai 2007 

Date of effect: 24 June 2007 Date de prise d'effet : 24 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
25 mai 2007 

 

 

PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, ES-

PECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 

CONVENTION AGAINST TRANSNA-

TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 

YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 

CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-

TIONALE ORGANISÉE VISANT À PRÉVE-

NIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 

DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 

FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Suriname Suriname 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
25 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 mai 2007 

Date of effect: 24 June 2007 Date de prise d'effet: 24 juin 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 25 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
25 mai 2007 

 

 



Volume 2433, A-39574 

 165

PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF 

MIGRANTS BY LAND, SEA AND AIR, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 

CONVENTION AGAINST TRANSNA-

TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 

YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2241, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 

DE MIGRANTS PAR TERRE, AIR ET MER, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 

NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINA-

LITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, 
A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Suriname Suriname 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
25 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 25 mai 2007 

Date of effect: 24 June 2007 Date de prise d'effet: 24 juin 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 25 
May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
25 mai 2007 
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No. 39973. Multilateral  No. 39973. Multilatéral  

ROTTERDAM CONVENTION ON 
THE PRIOR INFORMED CONSENT 
PROCEDURE FOR CERTAIN HA-
ZARDOUS CHEMICALS AND 
PESTICIDES IN INTERNATIONAL 
TRADE. ROTTERDAM, 10 SEP-
TEMBER 1998 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM 
SUR LA PROCÉDURE DE 
CONSENTEMENT PRÉALABLE 
EN CONNAISSANCE DE CAUSE 
APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMI-
QUES ET PESTICIDES DANGE-
REUX QUI FONT L'OBJET DU 
COMMERCE INTERNATIONAL. 
ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2244, I-39973.]

ACCESSION ADHÉSION 

Viet Nam Viet Nam 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 7 
May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 mai 2007 

Date of effect: 5 August 2007 Date de prise d'effet : 5 août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
mai 2007 
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No. 39988. Multilateral  No. 39988. Multilatéral  

CIVIL LAW CONVENTION ON 
CORRUPTION. STRASBOURG, 4 
NOVEMBER 1999 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2246, I-39988.]

CONVENTION CIVILE SUR LA 
CORRUPTION. STRASBOURG, 4 
NOVEMBRE 1999 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2246, I-39988.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Belgium Belgique 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 12 March 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 12 mars 2007 

Date of effect: 1 July 2007 Date de prise d'effet : 1er juillet 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 
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No. 40214. Multilateral  No. 40214. Multilatéral  

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLU-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM 
SUR LES POLLUANTS ORGANI-
QUES PERSISTANTS. STOCK-
HOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Dominican Republic République dominicaine 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 4 
May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 4 mai 2007 

Date of effect: 2 August 2007 Date de prise d'effet : 2 août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 4 
mai 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 7 
May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 mai 2007 

Date of effect: 5 August 2007 Date de prise d'effet : 5 août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
mai 2007 
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No. 40594. Netherlands and New 
Zealand 

No. 40594. Pays-Bas et Nouvel-
le-Zélande 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE GOVERNMENT 
OF NEW ZEALAND. THE HAGUE, 
30 JUNE 2000 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2280, I-40594.] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA NOU-
VELLE-ZÉLANDE. LA HAYE, 30 
JUIN 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2280, I-40594.]

 

PROTOCOL TO THE AGREEMENT ON SOCIAL 

SECURITY BETWEEN THE GOVERNMENT 

OF NEW ZEALAND AND THE GOVERN-

MENT OF THE KINGDOM OF THE NETHER-

LANDS. WELLINGTON, 10 MARCH 2003 

PROTOCOLE À L'ACCORD DE SÉCURITÉ 

SOCIALE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOU-

VERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-
BAS. WELLINGTON, 10 MARS 2003 

Entry into force: 1 November 2003 Entrée en vigueur : 1er novembre 2003 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: New Zealand, 18 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Nouvelle-Zélande, 
18 mai 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ROTOCOLE À L’ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNE-
MENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas,  

Souhaitant amender et compléter l’Accord en matière de sécurité sociale entre les 
deux Gouvernements, signé à La Haye le 30 juin 2000, sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

L’article premier de l’Accord est amendé :  

(a) En insérant au paragraphe 1(a), après l’expression « 1990 », l'expression « ou de 
la partie 1 du New Zealand Superannuation Act 2001 »;  

(b) En supprimant du paragraphe 1(b) l'expression « de la protection sociale » et en 
lui substituant l'expression « Ministère du développement social (le Département du tra-
vail et des revenus) »;  

(c) En insérant après le paragraphe 1(b) le sous-paragraphe suivant :  

« (ba) ‘prestation des critères de revenus’ s’entend de la prestation dont le bénéfice 
ou le taux de celle-ci dépend du revenu de la personne; ».  

Article 2 

L’article 2 de l’Accord est amendé :  

(a) En insérant au paragraphe 1(a), après le terme « Accord », l'expression « et de la 
partie 1 du New Zealand Superannuation Act 2001 »;  

(b) En supprimant du paragraphe 1 (a) l'expression « l’une ou l’autre loi dans la me-
sure où ces lois » et en lui substituant les termes « l’une de ces lois dans la mesure où ces 
lois ».  

Article 3 

L’article 19 de l’Accord est amendé en supprimant du paragraphe 2 l'expression « sa 
dette à cette personne encourue par le » et en lui substituant l'expression « sa dette de cet-
te personne encourue par le ».  

Article 4 

L’article 20 de l’Accord est amendé :  
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(a) En supprimant des sous-paragraphes (a) et (b) du paragraphe 2 l'expression « tou-
te autre assistance » et en leur substituant dans chaque cas les termes « ou qu’ils sont lé-
galement en mesure d’obtenir »;  

(b) En supprimant du paragraphe 2(c) les termes « ou toute autre assistance » et en 
leur substituant l'expression « en leur possession ou qu’ils sont légalement en mesure 
d’obtenir »;  

(c) En insérant au paragraphe 4 après le mot « impôt » là où il apparaît pour la qua-
trième fois le mot « évasion »;  

(d) En supprimant du paragraphe 6(b) le terme « article. » et en lui substituant le 
terme « article; »;  

(e) En ajoutant au paragraphe 6 l'alinéa suivant :  

« (c) Limiter la fourniture des informations aux articles repris dans la liste confor-
mément au sous-paragraphe (b). »;  

(f) En supprimant du paragraphe 8 le terme "protégée" et en lui substituant l'expres-
sion se verra octroyer les mêmes protections (y compris la protection de la vie privée) »;  

(g) En ajoutant le paragraphe suivant :  

"9. La Partie qui reçoit de l’autre Partie dans le cadre du présent article des informa-
tions personnelles au sujet d’une personne ne peut fournir ces informations à un autre 
pays sans le consentement de l’organisme compétent qui a fourni les informations ou de 
la personne concernée. ».  

Article 5 

L’article 21 de l’Accord est amendé :  

(a) En insérant au paragraphe 1 après le terme « demande » l'expression « faite 
conformément à l’article 20 »;  

(b) En supprimant du paragraphe 1 l'expression « de la maladie, de la blessure ou de 
l’invalidité de la personne concernée » et en leur substituant les termes « de la maladie, 
de la blessure ou de l’invalidité de la personne sollicitant ou recevant une prestation due 
en raison d’une maladie, d’une blessure ou d’une invalidité dans le cadre du présent Ac-
cord », 

Article 6 

L’article 22 de l’Accord est amendé :  

(a) En insérant dans la définition de la « dette de sécurité sociale » au paragraphe 1, 
après le mot « et » les termes « s’agissant des Pays-Bas, »; 

(b) En supprimant de cette définition l'expression « ainsi que des intérêts et coûts y 
afférents »;  

(c) En supprimant des paragraphes 3, 5, 8 et 13 les termes « À moins que l’article 23 
ne s’applique, les », et en leur substituant le mot « Les »;  
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(d) En supprimant du paragraphe 3 le terme « paragraphe 1 » et en lui substituant le 
terme « paragraphe 2 »;  

(e) En supprimant le paragraphe 3(g) et en lui substituant le l'alinéa suivant : "(g) Un 
droit de révision ou d’appel de la dette en vertu de la législation de la sécurité sociale de 
la Partie requérante est épuisé ou a expiré. Aux fins de cet alinéa, un droit de révision ou 
d’appel a expiré : 

(i) Si le droit n’a pas été exercé dans les limites du délai d’exercice prévu; et  

(ii) Indépendamment du fait que la cour ou le tribunal ou un organisme ou une 
personne qui serait compétente en matière de révision ou d’appel, ou toute autre per-
sonne, peut à sa discrétion (pour autant toutefois que cette législation en dispose ain-
si) permettre que le droit de révision ou d'appel soit exercé après cette période. »;  

(e) En supprimant le paragraphe 10 et en lui substituant le paragraphe suivant :  

"10. Si le débiteur exerce un droit de révision ou d’appel d’une dette après qu’une 
demande de recouvrement a été faite en application du paragraphe 2 :  

(a) L’organisme requérant informera immédiatement l’organisme requis de 
l’exercice du droit; et  

(b) L’organisme requis :  

(i) Reportera le recouvrement de la dette jusqu’à ce que l’organisme requérant l’ait 
informé que la révision ou l’appel est éteint; et  

(ii) Prendra les mesures pour conserver par devers lui les fonds en sa possession re-
venant au débiteur en vue de recouvrer la dette après avoir reçu la notification en ques-
tion. »;  

(d) En supprimant du paragraphe 11 le terme « requérant » là où il apparaît la pre-
mière fois et en lui substituant le terme « requis »;  

(h) En supprimant du paragraphe 15 l'expression « À moins que l’article 23 ne 
s’applique, un », et lui substituant le terme « Un ».  

Article 7 

L’article 23 de l’Accord est amendé :  

(a) En remplaçant au paragraphe 1 après l'expression « sur demande en ce sens » 
l'expression « conformément à l’article 22 »;  

(a) En remplaçant au paragraphe 1 après l'expression « le présent article » l'expres-
sion « et l’article 22 ».  

Article 8 

L’Accord est amendé en supprimant l’article 24 qui n’est pas remplacé.  

Article 9 

Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour que l’Accord.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouverne-
ment respectif, ont signé le présent Protocole.  

FAIT en deux exemplaires en langue anglaise à Wellington le 10 mars 2003.  

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
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No. 40916. Multilateral  No. 40916. Multilatéral  

CONVENTION ON CYBERCRIME. 
BUDAPEST, 23 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2296, 
I-40916.] 

CONVENTION SUR LA CYBER-
CRIMINALITÉ. BUDAPEST, 23 
NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2296, I-40916.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND 

DECLARATIONS) 
RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET DÉ-

CLARATIONS) 

Iceland Islande 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Council of Eu-
rope: 29 January 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 29 janvier 2007 

Date of effect: 1 May 2007 Date de prise d'effet : 1er mai 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
29 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil 
de l'Europe, 29 mai 2007 

 

 

Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

________ 
1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 41357. Multilateral  No. 41357. Multilatéral  

AGREEMENT ON INTERNATIONAL 
RAILWAYS IN THE ARAB MA-
SHREQ. BEIRUT, 14 APRIL 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2316, 
I-41357.] 

ACCORD SUR UN RÉSEAU FER-
ROVIAIRE INTERNATIONAL DU 
MASHREQ ARABE. BEYROUTH, 
14 AVRIL 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2316, I-41357.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 mai 2007 

Date of effect: 16 August 2007 Date de prise d'effet : 16 août 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 mai 2007 
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No. 42146. Multilateral  No. 42146. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2349, 
I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CORRUP-
TION. NEW YORK, 31 OCTOBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2349, I-42146.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Morocco Maroc 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 9 
May 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 mai 2007 

Date of effect: 8 June 2007 Date de prise d'effet : 8 juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 9 May 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 9 
mai 2007 
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No. 42671. Multilateral  No. 42671. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 17 
OCTOBER 2003 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2368, I-42671.]

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE 
CULTUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Venezuela Venezuela 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 12 April 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 12 
avril 2007 

Date of effect: 12 July 2007 Date de prise d'effet : 12 juillet 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 4 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 4 
mai 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Niger Niger 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 27 April 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 27 
avril 2007 

Date of effect: 27 July 2007 Date de prise d'effet : 27 juillet 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 30 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 30 
mai 2007 
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No. 42798. United States of 
America and Mexico 

No. 42798. États-Unis d'Améri-
que et Mexique 

AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES CONCERNING 
THE ESTABLISHMENT OF A BOR-
DER ENVIRONMENT COOPERA-
TION COMMISSION AND A NORTH 
AMERICAN DEVELOPMENT BANK. 
WASHINGTON, 16 NOVEMBER 
1993 AND MEXICO CITY, 18 NO-
VEMBER 1993 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2372, I-42798.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
RELATIF À LA CRÉATION DE LA 
COMMISSION DE COOPÉRATION 
ÉCOLOGIQUE FRONTALIÈRE ET 
DE LA BANQUE DE DÉVELOP-
PEMENT DE L'AMÉRIQUE DU 
NORD. WASHINGTON, 16 NO-
VEMBRE 1993 ET MEXICO, 18 
NOVEMBRE 1993 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2372, I-42798.] 

 

PROTOCOL OF AMENDMENT TO THE 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF THE UNITED STATES OF AMER-

ICA AND THE GOVERNMENT OF THE 

UNITED MEXICAN STATES CONCERNING 

THE ESTABLISHMENT OF A BORDER EN-

VIRONMENT COOPERATION COMMISSION 

AND A NORTH AMERICAN DEVELOP-

MENT BANK, SIGNED ON 16 AND 18 NO-

VEMBER 1993 (WITH APPENDICES). 
WASHINGTON, 25 NOVEMBER 2002 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION À 

L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 

MEXIQUE RELATIF À LA CRÉATION DE 

LA COMMISSION DE COOPÉRATION 

ÉCOLOGIQUE FRONTALIÈRE ET DE LA 

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DE 

L'AMÉRIQUE DU NORD, SIGNÉ LES 16 

ET 18 NOVEMBRE 1993 (AVEC APPEN-

DICES). WASHINGTON, 25 NOVEMBRE 

2002 

Entry into force: 6 August 2004 by noti-
fication, in accordance with chapter IV 

Entrée en vigueur : 6 août 2004 par noti-
fication, conformément au chapitre IV 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Mexico, 3 May 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Mexique, 3 mai 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2433, A-42798 

 223

 



Volume 2433, A-42798 

 224

 



Volume 2433, A-42798 

 225

 



Volume 2433, A-42798 

 226

 



Volume 2433, A-42798 

 227

 



Volume 2433, A-42798 

 228

 



Volume 2433, A-42798 

 229

 



Volume 2433, A-42798 

 230

 



Volume 2433, A-42798 

 231

 



Volume 2433, A-42798 

 232

 



Volume 2433, A-42798 

 233

 



Volume 2433, A-42798 

 234

 



Volume 2433, A-42798 

 235

 



Volume 2433, A-42798 

 236

 



Volume 2433, A-42798 

 237

 



Volume 2433, A-42798 

 238

 



Volume 2433, A-42798 

 239

 



Volume 2433, A-42798 

 240

 



Volume 2433, A-42798 

 241

 



Volume 2433, A-42798 

 242

 



Volume 2433, A-42798 

 243

 



Volume 2433, A-42798 

 244

 



Volume 2433, A-42798 

 245

 



Volume 2433, A-42798 

 246

 



Volume 2433, A-42798 

 247

 



Volume 2433, A-42798 

 248

 



Volume 2433, A-42798 

 249

 



Volume 2433, A-42798 

 250

 



Volume 2433, A-42798 

 251

 



Volume 2433, A-42798 

 252

 



Volume 2433, A-42798 

 253

 



Volume 2433, A-42798 

 254

 



Volume 2433, A-42798 

 255

 



Volume 2433, A-42798 

 256

 



Volume 2433, A-42798 

 257

 



Volume 2433, A-42798 

 258

 

 



Volume 2433, A-42798 

 259

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT MODIFICATION À L’ACCORD ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LA CRÉATION 
D’UNE COMMISSION DE COOPÉRATION ÉCOLOGIQUE FRONTA-
LIÈRE ET DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'AMÉRIQUE 
DU NORD, SIGNÉ LES 16 ET 18 NOVEMBRE 1993  

Les Parties à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gou-
vernement des États-Unis d'Amérique relatif à la création d’une Commission de coopéra-
tion écologique frontalière (« CCEF ») et de la Banque de développement de l'Amérique 
du Nord (« BDAN ») (fait à Washington et à Mexico les 16 et 18 novembre 1993 et entré 
en vigueur le 14 janvier 1994), ci-après la « Charte », 

Considérant que la Charte devrait être amendée pour atteindre les objectifs suivants : 

- Amélioration de l’efficacité opérationnelle et de la coordination fonctionnelle entre 
la BDAN et la CCEF; 

- Renforcement des ressources financières pour les projets environnementaux dans la 
région frontalière entre le Mexique et les États-Unis; et  

- Renforcement de la portée des opérations de la BDAN et de la CCEF;  

Considérant également que la Charte amendée : 

- Devrait prévoir la constitution d’un conseil d'administration pour la BDAN et la 
CCEF habilité à certifier les projets environnementaux et à assurer des financements; 

- Devrait assurer une plus grande flexibilité en utilisant le capital souscrit de la 
BDAN pour accorder des subventions;  

- Devrait accroître les limitations géographiques applicables aux opérations de la 
BDAN et de la CCEF; et  

- Devrait améliorer la visibilité des diverses opérations de la BDAN dans 
l’infrastructure environnementale, ainsi que dans les adaptations communautaires et les 
investissements; 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

L’Introduction et les articles de la Charte sont amendés comme indiqué dans le texte 
joint à l’appendice I au présent, qui fera partie intégrante du présent Protocole. 

Article 2 

Les annexes de la Charte sont remplacées par l’annexe figurant à l’appendice II du 
présent document, qui fera partie intégrante du présent Protocole. 
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Article 3 

Dans les relations entre les Parties, le présent Protocole et ses appendices se substi-
tueront à la Charte. 

Article 4 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se seront 
mutuellement notifiées, par un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des 
exigences de leur droit interne respectif requises pour l’entrée en vigueur du présent do-
cument. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole. 

FAIT à Washington le vingt-cinq novembre 2002, et à Mexico le vingt-
six novembre 2002, en double exemplaire en langues espagnole et anglaise, les deux tex-
tes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Ministre des affaires étrangères, 

JORGE CASTAÑEDA GUTMAN  

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
Le Sous-secrétaire aux affaires internationales, 

Département du trésor, 

JOHN B. TAYLOR  
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APPENDICE I 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatif à la création d’une Commission de coopération écologique 
frontalière et de la Banque de développement de l'Amérique du Nord  
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Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement des États-Unis 

d'Amérique (« les Parties »); 

Convaincus de l'importance que revêtent la préservation, la protection et l'améliora-
tion de leur environnement et du rôle essentiel joué par la coopération dans ces domaines 
afin de parvenir à un développement durable pour le bien-être des générations présentes 
et futures; 

Ayant constaté que de nombreuses questions écologiques transfrontalières ont un ca-
ractère bilatéral et persuadés que la façon la plus efficace de les résoudre consiste à les 
affronter ensemble; 

Reconnaissant que la région frontalière entre les États-Unis et le Mexique est 
confrontée à des problèmes écologiques devant être pris en charge afin d’encourager le 
développement durable;  

Reconnaissant la nécessité d'une infrastructure environnementale dans la région 
frontalière, notamment dans les domaines de la pollution de l'eau, du traitement des eaux 
usées, des déchets urbains solides et dans d'autres matières connexes; 

Affirmant que les projets d'infrastructure environnementale doivent être dans la me-
sure du possible financés par le secteur privé mais que l'urgence des problèmes écologi-
ques dans la région frontalière exige que les Parties soient disposées à se prêter assistance 
aux fins de soutenir lesdits projets; 

Affirmant que les projets d'infrastructure environnementale dans la région frontalière 
doivent dans la mesure du possible être réalisés en finançant leur fonctionnement et leur 
maintenance au moyen de redevances payées par les utilisateurs et ceux qui en tirent pro-
fit, le tout faisant l'objet d'un contrôle local ou privé; 

Constatant que la Commission internationale des frontières et des eaux, établie 
conformément au Traité entre les États-Unis d'Amérique et le Mexique relatif à l'utilisa-
tion des eaux du Colorado, de la Tijuana et du Rio Grande, signé à Washington le 3 fé-
vrier 1944, joue un rôle important dans les efforts déployés pour préserver la faune et la 
flore dans les eaux fluviales de la région frontalière; 

Reconnaissant la nécessité de créer une nouvelle organisation chargée de renforcer la 
coopération entre les parties intéressées et de faciliter le financement, la construction, 
l'exploitation et la maintenance de projets d'infrastructure environnementale dans la ré-
gion frontalière; 

Persuadés du bien-fondé de mesures visant à encourager les investissements dans 
l'infrastructure environnementale dans la région frontalière, que ces investissements 
soient réalisés ou non sous les auspices des Parties au présent Accord; 

Convaincus de la nécessité de collaborer avec les États, les localités, les organisa-
tions non gouvernementales et le public dans les efforts réalisés pour s'attaquer aux pro-
blèmes environnementaux rencontrés dans la région frontalière; 

Cherchant à soutenir les mesures d'adaptation communautaire et les investissements 
aux États-Unis et au Mexique; 
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Réaffirmant l'importance de l'objet et des objectifs environnementaux consacrés par 
l'Accord de coopération relatif à la protection et à l'amélioration de l'environnement dans 
la zone frontalière signé à La Paz, (Basse Californie) le 14 août 1983; et  

Souhaitant effectuer un suivi des objets et des objectifs de l'Accord de libre-échange 
nord-américain signé à Washington, Ottawa et à Mexico les 8, 11, 14 et 17 décembre 
1992 et de l'Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l'environnement 
signé à Mexico, à Washington et à Ottawa les 8, 9, 12 et 14 septembre 1993; 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

 

Article préliminaire 

Les Parties conviennent de créer la Commission de coopération écologique frontaliè-
re et la Banque de développement de l'Amérique du Nord qui exerceront leurs fonctions 
conformément aux dispositions suivantes : 

 

CHAPITRE I. COMMISSION DE COOPÉRATION ÉCOLOGIQUE FRONTALIÈRE  

Article premier. Objet et fonctions  

Section 1. Objet 

(a) La Commission a pour objet d'aider à préserver, protéger et améliorer l'environ-
nement de la région frontalière en ayant comme but ultime de faire progresser le bien-
être de la population des États-Unis et du Mexique. 

(b) Pour accomplir sa mission, la Commission coopère, selon le cas de figure envi-
sagé, avec la Banque de développement de l'Amérique du Nord, d'autres institutions na-
tionales et internationales, ainsi qu'avec des sources privées fournissant les capitaux né-
cessaires au financement des projets d'infrastructure environnementale réalisés dans la 
région frontalière. 

Section 2. Fonctions 

(a) Dans le cadre de son action, les mesures pouvant être prises par la Commission 
peuvent s'entendre comme suit : 

(1) Avec leur assentiment, aider les États, les localités, les autres entités publiques et 
les investisseurs privés à : 

(A) Coordonner les projets d'infrastructure environnementale réalisés dans la région 
frontalière; 

(B) Effectuer les travaux préparatifs, les mises au point, l'exécution et la supervision 
des projets d'infrastructure environnementale réalisés dans la région frontalière, y com-
pris les études, la détermination du lieu d'implantation et les autres aspects techniques 
liés à ce genre de projets; 
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(C) Analyser la faisabilité financière ou les aspects environnementaux, ou les deux, 
des projets d'infrastructure environnementale réalisés dans la région frontalière; 

(D) Évaluer les avantages sociaux et économiques offerts par les projets d'infrastruc-
ture environnementale réalisés dans la région frontalière; 

(E) Organiser, mettre au point et effectuer le montage financier avec le secteur pu-
blic et privé destiné à financer les projets d'infrastructure environnementale dans la ré-
gion frontalière; 

(2) Certifier, par une décision du Conseil d'administration dans le respect de l’article 
II, section 3 du présent chapitre, les projets d'infrastructure environnementale dans la ré-
gion frontalière à soumettre au financement de la Banque de développement de l'Améri-
que du Nord ou à d’autres sources de financement requérant cette certification. 

(b) La Commission est autorisée à exercer les fonctions énoncées dans cette section 
dans le cadre d'un projet d'infrastructure environnementale réalisé en dehors de la région 
frontalière si le Conseil d'administration est d’avis que le projet est censé résoudre un 
problème transfrontalier sur le plan de l'environnement ou de la santé. 

Article II. Opérations  

Section 1. Utilisation des ressources  

Les ressources et les infrastructures mises à la disposition de la Commission ne peu-
vent être utilisées qu'aux seules fins de réaliser l'objet précité et de mener à bien les fonc-
tions énoncées à l'article premier du présent chapitre. 

Section 2. Requêtes d’assistance 

(a) La Commission peut solliciter et accepter les requêtes des États, localités, autres 
entités publiques et investisseurs privés lui demandant de les aider à effectuer les activi-
tés énoncées à l'article premier du présent chapitre. 

(b) Si une requête d'assistance suivant paragraphe (a) de la présente section lui est 
adressée, la Commission est en droit d'y répondre favorablement aux conditions qui 
l'agréent. Dans le cadre de ladite assistance, la Commission donne la priorité aux projets 
d'infrastructure environnementale ayant trait à la pollution de l'eau, au traitement des 
eaux usées, aux déchets urbains solides et à toutes autres matières qui s'y rapportent. 

(c) Dans le cadre de ladite assistance, la Commission consultera, suivant le cas, la 
Banque de développement de l'Amérique du Nord. 

Section 3. Demandes d’agrément 

(a) La Commission peut accepter les demandes des États, localités, autres entités pu-
bliques et investisseurs privés consistant à agréer des projets d'infrastructure environne-
mentale dans la région frontalière dans le cadre duquel le demandeur sollicite l'aide fi-
nancière de la Banque de développement de l'Amérique du Nord ou d'autres sources de 
financement réclamant ce genre d'agrément. 
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(b) Le Conseil d'administration peut agréer le financement de tout projet qui satisfait 
ou entend satisfaire aux critères techniques, environnementaux, financiers et autres impo-
sés, de manière générale ou spécifique, par la Commission à ce projet. Pour pouvoir être 
reconnu comme remplissant les conditions d'agrément, le projet doit respecter ou être à 
même de respecter les lois environnementales et autres du lieu où il sera implanté ou ré-
alisé. 

(c) Pour chaque projet situé dans la région frontalière et ayant des effets écologiques 
transfrontaliers importants, 

(1) Une étude d'impact sur l'environnement faisant partie des formalités de demande 
sera présentée et le Conseil d'administration examinera les avantages, les risques et les 
coûts potentiels du point de vue de l'environnement, ainsi que les alternatives existantes, 
les normes écologiques et les objectifs de la zone affectée; et  

(2) Le Conseil d'administration, en consultation avec les États concernés et les loca-
lités affectées, détermine si le projet remplit les conditions nécessaires pour assurer une 
protection de haut niveau de l'environnement dans la zone affectée. 

(d) Dans le cadre de la délivrance des agréments conformément à la présente section, 
le Conseil d'administration donne la priorité aux projets d'infrastructure environnementa-
le ayant trait à la pollution de l'eau, au traitement des eaux usées, aux déchets urbains so-
lides et à toutes autres matières qui s'y rapportent. 

Section 4. Relations avec le public 

La Commission établit les procédures en anglais et en espagnol : 

(a) En faisant en sorte, de cette manière, de mettre dans toute la mesure du possible à 
la disposition du public les documents d'information relatifs aux projets pour lesquels 
une requête d'assistance ou une demande d'agrément est faite; 

(b) Aux fins d'aviser par écrit le public en lui donnant ainsi, dans toute la mesure du 
raisonnable, l'occasion de faire ses commentaires sur les lignes directrices générales 
qu'elle a éventuellement formulées pour les projets d'infrastructure environnementale 
pour lesquels elle prête son assistance, ainsi que sur toutes les demandes d'agrément 
qu'elle a reçues; et  

(c) Dans l'hypothèse où le Conseil d'administration recevrait des plaintes de groupes 
affectés par les projets pour lesquels elle prête son assistance ou qu'elle agrée et recevrait 
des études d'impact sur l'environnement indépendantes ayant pour but de déterminer si 
les dispositions visées dans ce chapitre ou les procédures établies par le Conseil d'admi-
nistration conformément au présent chapitre ont été ou non respectées. 

Section 5. Remboursement des frais et intervention financière 

(a) La Commission peut éventuellement prendre les dispositions nécessaires quant 
au remboursement des frais associés à la fourniture de l'aide selon des modalités laissées 
à son appréciation. 
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(b) La Commission est autorisée à établir un barème raisonnable de participation aux 
frais d'intervention ou autres liés à l'assistance fournie par ses soins ainsi qu'au traitement 
des demandes d'agrément. 

Article III. Organisation et gestion 

Section 1. Emplacement des bureaux 

La Commission établira ses bureaux dans la région frontalière. 

Section 2. Structure de la Commission 

La Commission aura un Conseil d'administration tel que spécifié au chapitre III, un 
Directeur général, un Directeur général adjoint, et tous autres cadres et agents nécessaires 
pour exécuter les tâches déterminées par ses soins. 

Section 3. Directeur général 

(a) Le Conseil d'administration désignera un Directeur général et un Directeur géné-
ral adjoint. Le Directeur général, sous la direction du Conseil d'administration, gèrera les 
affaires de la Commission et sera le responsable de son personnel. Le Directeur général 
ou son (sa) délégué(e) sera le représentant légal de la Commission. Le Directeur général 
et le Directeur général adjoint seront habituellement nommés pour un mandat non renou-
velable de cinq ans. Le Conseil d'administration pourra révoquer le Directeur général ou 
le Directeur général adjoint à tout moment. Les fonctions de Directeur général et de Di-
recteur général adjoint seront alternativement exercées par des ressortissants des Parties. 
Le Directeur général et le Directeur général adjoint seront à tout moment des ressortis-
sants des différentes Parties. 

(b) Le Directeur général exerce tous les pouvoirs qui lui ont été conférés par le 
Conseil d'administration. Le Directeur général peut participer aux réunions du Conseil 
d'administration, mais ne peut pas prendre part aux votes. Sous réserve du contrôle géné-
ral du Conseil d'administration, le Directeur général est chargé de l'organisation, de l'en-
gagement et du congédiement des conseillers et experts travaillant pour la Commission. 

(c) Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur général, les conseillers et experts 
ne rendent compte qu’à la Commission à l’exclusion de toute autre autorité quelconque. 
Les Parties se doivent de respecter le caractère international de leurs activités et s'abs-
tiendront de les influencer dans l'exercice de leurs fonctions. 

(d) Lorsqu'il engage des conseillers et experts, le Directeur général s'efforce de trou-
ver le juste équilibre entre les ressortissants des deux Parties tout en donnant la priorité 
dans son choix aux aspects liés tant à l'efficacité qu'à la compétence technique. 

Le Directeur général soumet au Conseil d'administration aux fins d'approbation par 
ce dernier un programme et un budget annuels concernant les activités de la Commission.  
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Section 4. Relations avec la Commission internationale des frontières et des eaux  

(a) La Commission peut passer des accords avec la Commission internationale des 
frontières et des eaux (« IBWC ») concernant les installations, le personnel, les services 
et les modalités de remboursement des frais administratifs et autres payés par une organi-
sation au nom de l'autre. 

(b) Les dispositions du présent chapitre n'engagent en rien la responsabilité de la 
Commission pour les actes commis ou les obligations contractées par l'IBWC ou vice-
versa. 

(c) Les Parties invitent la Commission et l'IBWC à coopérer s'il y a lieu pour plani-
fier, développer et mener à bien l'assainissement des frontières et d'autres activités dans 
le domaine de l'environnement. 

Section 5. Financement  

Les Parties contribuent à part égale au budget de la Commission, sous réserve que 
les fonds voulus soient, conformément à leur législation nationale respective, disponi-
bles. La Commission ouvrira un ou plusieurs comptes qui serviront à recevoir les som-
mes versées par les Parties à titre de contribution personnelle. 

Section 6. Voie de communication 

Chaque Partie désigne une autorité responsable avec laquelle la Commission pourra 
communiquer à propos des questions soulevées dans le cadre de l'application du présent 
chapitre. 

Section 7. Rapports annuels 

(a) La Commission remet aux Parties un rapport d'activité annuel rédigé en anglais et 
en espagnol. Ce rapport est établi par le Directeur général et doit être présenté au Conseil 
d'administration à des fins d'approbation. Le rapport annuel est également accompagné 
d'un état révisé des comptes de la Commission. 

(b) Des exemplaires du rapport annuel dont il est question dans la présente section 
sont mis à disposition du public. 

Section 8. Restrictions applicables en matière de divulgation  

(a) Nonobstant toute autre disposition quelconque du présent chapitre, la Commis-
sion, y compris ses conseillers et experts, s'abstiendront de rendre publiques des informa-
tions au sujet desquelles une Partie lui a signalé qu'une divulgation auprès du public au-
rait pour effet de par la loi d'empêcher leur mise en application. 

(b) La Commission établira des règlements ayant pour but d'empêcher la divulgation 
d'activités ou d'informations exclusives, ou d'informations dont la divulgation violerait la 
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vie privée d'autrui ou porterait atteinte à la confidentialité de décisions prises par un pou-
voir exécutif. 

(c) Toute partie sollicitant une aide ou qui soumet une demande à la Commission 
peut exiger que les informations qui y sont contenues soient qualifiées de confidentielles 
par la Commission et peut demander que celle-ci remette un avis préalable quant à savoir 
si ces informations seront, conformément au sous-paragraphe (b) ci-dessus, considérées 
par cette dernière comme étant frappées du sceau de la confidentialité. Si la Commission 
estime que ces informations ne sont pas, conformément au sous-paragraphe (b) ci-dessus, 
qualifiées de confidentielles, la partie concernée est habilitée à retirer sa requête ou sa 
demande avant que la Commission n'entame une quelconque action. En cas de retrait, la 
Commission veillera à ne conserver aucune trace des informations lui ayant été commu-
niquées et s'abstiendra de les divulguer au public. 

Article IV. Statut, immunités et privilèges 

Section 1. Portée de l’article 

Afin de permettre à la Commission de réaliser son objet et d'exercer les fonctions qui 
lui ont été confiées, le statut, les immunités et les privilèges visés dans cet article lui sont 
accordés dans les territoires de chaque Partie. 

Section 2. Statut juridique 

(a) La Commission possède la personnalité juridique et, en particulier, les pouvoirs : 

(1) De contracter; 

(2) D'acquérir et de disposer des biens meubles et immeubles; et  

(3) D’engager des actions en justice. 

(b) Pour autant que cela soit compatible avec les dispositions du présent chapitre, la 
Commission est habilitée à exercer tous autres pouvoirs s'avérant nécessaires aux fins de 
réaliser l'objet auquel elle est destinée et d'exercer les fonctions qui lui ont été assignées  

Section 3. Poursuites judiciaires 

La Commission, ses biens et ses actifs, quel que soit l'endroit où ceux-ci sont situés 
et quelle que soit la personne qui les détient, jouiront de la même immunité de juridiction 
et de poursuite que celle dont jouissent les gouvernements étrangers, à moins que la 
Commission n'ait expressément renoncé à son immunité dans le cadre d'une action en 
justice ou de par le fait de l'existence d'un contrat. 

Section 4. Immunité des actifs 

Les biens et les actifs appartenant à la Commission, quel que soit l'endroit où ceux-ci 
sont situés et quelle que soit la personne qui les détient, seront censés être des biens pu-
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blics internationaux et seront à l'abri de toute perquisition, réquisition, confiscation, ex-
propriation ou de toute autre forme de saisie ou de forclusion. 

Section 5. Inviolabilité des archives 

Les archives de la Commission sont inviolables. 

Section 6. Actifs dispensés de restrictions  

Dans la mesure où cela s'avère nécessaire pour réaliser l'objet auquel la Commission 
est destinée, exercer les fonctions qui lui ont été assignées et mener les activités visées 
dans le présent chapitre, et pour autant que celui-ci n'en dispose pas autrement, tous les 
biens et tous les actifs de la Commission seront exemptés de toutes restrictions, de tous 
règlements et de tous contrôles et moratoires de quelque nature que ce soit. 

Section 7. Privilège en matière de communication 

Les communications officielles de la Commission se verront accorder par chaque 
Partie le même traitement que celui accordé aux communications officielles de l'autre 
Partie. 

Section 8. Immunités et privilèges individuels  

Les Administrateurs, le Directeur général, le Directeur général adjoint, les conseil-
lers et experts de la Commission disposent des privilèges et immunités suivants : 

(a) Immunité de juridiction pour les actes qu'ils ont posés à titre officiel, à moins que 
la Commission n'y ait expressément renoncé; 

(b) Si ces personnes ne sont pas des ressortissants nationaux, les mêmes immunités 
de restrictions à l'immigration, d'exigences en matière d'enregistrement des étrangers et 
d'obligations de milice et les mêmes facilités en matière de change que celles accordées 
par chaque Partie aux représentants, cadres et employés de rang comparable de l’autre 
Partie; et 

(c) Les mêmes privilèges en matière de facilités de voyage que celles accordées par 
chaque Partie aux représentants, employés et préposés de rang comparable de l’autre Par-
tie. 

Section 9. Immunités fiscales 

(a) La Commission, ses biens et autres actifs, ses revenus et les opérations qu'elle ef-
fectue dans le cadre du présent chapitre sont intégralement exonérés d'impôt et de droits 
de douane. La Commission est également dispensée de toute obligation quelconque en 
matière de paiement, de retenue ou de perception des impôts ou des droits de douane. 
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(b) Aucun impôt ne sera prélevé sur les salaires, traitements et émoluments ou en 
rapport avec ceux-ci payés par la Commission à ses conseillers ou experts qui ne sont pas 
des ressortissants locaux du pays où la Commission a établi son siège principal. 

Section 10. Mise en application 

Chaque Partie prend, conformément à son ordre juridique, les actions nécessaires 
pour que les principes stipulés dans le présent article soient appliqués sur son propre ter-
ritoire et informe la Commission des mesures qu'elle a prises en la matière. 

Article V. Cessation des opérations  

(a) Les Parties peuvent, moyennant accord mutuel, mettre fin aux opérations de la 
Commission. Toute Partie peut se retirer de la Commission en envoyant au siège central 
de celle-ci un avis écrit signalant son intention de la quitter. Ce retrait sera effectif à 
compter de la date spécifiée dans l'avis mais n'interviendra au plus tôt que six mois après 
signification de l'avis à la Commission. À n'importe quel moment avant que le retrait ne 
devienne effectif, la Partie peut toutefois aviser la Commission par écrit de sa décision 
d'annuler son avis l'informant de son intention de se retirer. La Commission mettra un 
terme à ses opérations à la date effective de l'avis de retrait de la Commission. 

(b) Après avoir mis fin à ses opérations, la Commission cessera immédiatement tou-
tes activités, excepté celles découlant de la conservation, de la préservation et de la réali-
sation de ses actifs et du règlement de ses obligations.  

 

CHAPITRE II. BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'AMÉRIQUE DU NORD 

Article premier. Objets et fonctions  

Section 1. Objets 

Les objets de la Banque de développement de l'Amérique du Nord consisteront à : 

(a) Fournir le financement des projets agréés par le Conseil d'administration dans le 
respect des articles I et II du chapitre I, et, si le Conseil d'administration l’estime appro-
prié, aider la Commission de toute autre manière à réaliser son objet et à remplir ses 
fonctions; 

(b) Fournir le financement, approuvé s'il y a lieu par les États-Unis, de l'adaptation 
communautaire et des investissements en soutien de l'objet pour lequel 1'Accord de libre-
échange nord-américain est destiné; et 

(c) Fournir le financement, approuvé s'il y a lieu par le Mexique, de l'adaptation 
communautaire et des investissements en soutien de l'objet de l'Accord de libre-échange 
nord-américain. 
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Section 2. Fonctions 

Pour réaliser son objet, la Banque utilisera ses propres capitaux, les fonds qu'elle a 
mobilisés sur les marchés financiers et les autres ressources disponibles et remplira les 
fonctions suivantes : 

(a) Promouvoir l'investissement de capitaux publics et privés contribuant à son objet, 

(b) Encourager l'investissement privé dans des projets, des entreprises et des activi-
tés contribuant à son objet et se substituer à l'investissement privé lorsque les capitaux 
privés ne sont pas disponibles à des conditions raisonnables; et 

(c) Fournir, sous l’égide du Conseil d'administration, une assistance technique ou au-
tre pour le financement et la mise en œuvre de plans et de projets. 

Dans l'exercice de ses fonctions, la Banque coopère, si la nécessité s'en fait sentir, 
avec les institutions nationales et internationales et avec les sources privées fournissant 
les capitaux d'investissement. 

Article II. Capital de la Banque  

Section 1. Capital autorisé 

(a) Le capital autorisé de la Banque s'élève initialement à 3 milliards de dollars amé-
ricains, représenté par 300 000 actions d'une valeur nominale de 10 000 dollars chacune 
et qui sont disponibles à la souscription par les Parties conformément à la section 2 du 
présent article. 

(b) Le capital autorisé se subdivise en actions souscrites et en actions rachetables au 
gré de la Banque. Les actions souscrites représentent un montant de 450 millions de dol-
lars et les actions rachetables pour les raisons spécifiées à la section 3 (d) du présent arti-
cle se chiffrent quant à elles à 2 milliards 550 millions de dollars américains. 

(c) Sous réserve des contraintes imposées par la législation nationale respective des 
Parties, le capital autorisé peut être augmenté si les administrateurs des gouvernements 
fédéraux des Parties siégeant au Conseil d'administration le juge opportun par un vote à 
l'unanimité. 

Section 2. Souscription d’actions  

(a) Chaque Partie souscrit des actions représentatives du capital de la Banque. Le 
nombre d'actions à souscrire par les Parties est celui indiqué à l'annexe A du présent Ac-
cord, laquelle spécifie l'obligation de chaque Partie tant pour les actions souscrites que 
pour les actions rachetables. 

(b) Les actions représentatives du capital souscrites par les Parties sont émises au 
pair, à moins que le Conseil d'administration ne décide dans des circonstances particuliè-
res de les émettre selon d'autres modalités. 

(c) L'obligation des Parties associée aux actions de capital se limite à la fraction non 
libérée de leur prix d'émission. 
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(d) Les actions de capital ne seront pas données en garantie ni grevées de quelques 
charges que ce soit et elles ne sont transférables qu'à la Banque. 

Section 3. Paiement des souscriptions 

Le paiement des souscriptions d'actions de la Banque tel qu'indiqué à l'annexe A 
s'effectue comme suit : 

(a) Dès que possible après l'entrée en vigueur du présent Accord conformément à 
l'article premier du chapitre IV, mais dans les trente jours au plus tard après cette date, 
chaque Partie déposera auprès de la Banque un instrument de souscription dans lequel el-
le accepte de verser à la Banque, dans la devise de l'une ou l'autre Partie, le montant du 
capital souscrit précisé dans l'annexe A et accepte les obligations associées aux actions 
rachetables (« Souscription sans réserve »). Le paiement du capital souscrit est exigible 
selon un calendrier à établir par le Conseil d'administration de la Banque après l'entrée en 
vigueur du présent Accord.  

(b) Nonobstant les dispositions du paragraphe (a) de la présente section concernant 
les souscriptions sans réserve, toute Partie peut, à titre exceptionnel, déposer un instru-
ment de souscription dans lequel elle accepte que le paiement de toutes les tranches du 
capital souscrit et ses obligations relatives aux actions rachetables soient soumis à une lé-
gislation budgétaire applicable a posteriori (« souscription conditionnelle »). Dans cet 
instrument, la Partie s'engage à prendre les dispositions voulues pour obtenir la législa-
tion nécessaire lui permettant de libérer la totalité du capital souscrit et d'accepter l'inté-
gralité des obligations correspondant aux actions rachetables, aux dates de paiement dé-
terminées conformément au paragraphe (a) de la présente section. Le paiement d'une 
tranche exigible après cette date s'effectue dans les soixante jours qui suivent celle où la 
législation requise a été obtenue. 

(c) Si la Partie qui a effectué une souscription conditionnelle n'a pas obtenu la légi-
slation lui permettant de libérer intégralement une tranche (ou d'accepter les obligations 
associées aux actions rachetables) aux dates déterminées conformément au paragraphe 
(a) de la présente section, la Partie qui a versé intégralement la tranche correspondante à 
la date voulue peut, après avoir consulté le Conseil d'administration de la Banque, donner 
instruction par écrit à cette dernière de restreindre les engagements correspondant à ladite 
tranche. Cette restriction n'excédera pas le pourcentage que la fraction non libérée de la 
tranche, due par la Partie qui a effectué la souscription conditionnelle, représente par 
rapport au montant total de la tranche devant être payée par cette Partie et cette restriction 
restera d'application tant que cette fraction non libérée n'aura pas été payée. 

(d) La fraction rachetable des actions souscrites représentatives du capital de la Ban-
que ne peut être rachetée que dans la mesure seulement où cela s'avère nécessaire pour 
que la Banque puisse remplir ses obligations nées de l'application de l'article III, section 
2 (b) et (c) du présent chapitre sur les emprunts de fonds venant s'ajouter aux ressources 
financières de la Banque ou les garanties imputables à ces ressources. Dans l'éventualité 
d'un tel rachat, le paiement serait effectué indifféremment dans la devise de l'une ou l'au-
tre des Parties. Les appels de libération des actions souscrites seront uniformes en pour-
centage pour l'ensemble des actions. 
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Section 4. Ressources financières 

Telle qu'utilisée dans le présent chapitre, l'expression « ressources financières) de la 
Banque est censée inclure : 

(a) Le capital autorisé, y compris les actions souscrites et rachetables, souscrit 
conformément aux sections 2 et 3 du présent article; 

(b) Tous les fonds mobilisés par voie d'emprunt dans le cadre de l'article VI, section 
l(a) du présent chapitre auxquels l'engagement visé à la section 3(d) du présent article 
s'applique; 

(c) Tous les fonds recueillis en guise de remboursement des prêts effectués au 
moyen des ressources indiquées aux paragraphes (a) et (b) de la présente section; 

(d) Tous les revenus recueillis des prêts effectués au moyen des fonds précités ou 
des garanties auxquels l'engagement visé à la section 3(d) du présent article s'applique; et  

 (e) Tous les autres revenus découlant des ressources mentionnées ci-dessus. 

 

Article III. Opérations générales 

Section 1. Utilisation des ressources  

Les ressources et les infrastructures de la Banque ne peuvent être utilisées qu'aux 
seules fins de mener à bien l'objet et les fonctions énoncés à l'article premier du présent 
chapitre. 

Section 2. Méthodes utilisées pour effectuer ou garantir des prêts  

Sous réserve des conditions stipulées dans le présent article, la Banque peut effectuer 
ou garantir des prêts consentis à l'une des Parties, ou à un organisme, ou à une subdivi-
sion politique de celle-ci, et à toute entité située sur le territoire d'une Partie, de différen-
tes manières : 

(a) En effectuant des prêts directs ou en participant à des prêts directs avec les fonds 
correspondant au capital souscrit intégralement libéré, à ses réserves et au surplus non 
distribué; 

(b) En effectuant des prêts directs ou en participant à des prêts directs avec les fonds 
qu'elle mobilise sur les marchés des capitaux ou emprunte ou acquiert d'une autre maniè-
re et venant s'ajouter à ses ressources financières; et 

(c) En garantissant en tout ou en partie les prêts servant à fmancer des projets ou des 
titres émis dans le cadre de projets. 

Section 3. Subventions 

Sous réserve des conditions stipulées dans le présent article, la Banque octroie des 
subventions, avec des fonds correspondant au capital social souscrit de la Banque, mais 
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non encore libéré, à ses réserves et à des surplus non distribués, à chacune des Parties ou 
aux organismes ou subdivisions politiques de celles-ci et aux entités situées sur le terri-
toire d’une des Parties dans le cadre de l'objet spécifié à l'article premier, section 1 (a) du 
présent chapitre. 

Section 4. Restrictions applicables aux opérations  

L'encours total des prêts octroyés et des garanties fournies par la Banque dans ses 
opérations ne peut à aucun moment dépasser le montant total du capital social souscrit de 
la Banque, mais non encore libéré, des réserves non encore libérées et distribuées, des 
surplus inclus dans les ressources financières de la Banque, comme défini à l'article II, 
section 4 du présent chapitre, à l’exclusion des autres revenus tirés des ressources finan-
cières affectées par décision du Conseil d'administration de la Banque aux réserves non 
disponibles pour les prêts et les garanties. 

Section 5. Financement des prêts directs et des subventions  

Lorsqu'elle octroie des subventions ou effectue des prêts directs ou y participe, la 
Banque peut fournir le financement dans les devises des Parties pour couvrir les frais et 
les dépenses liés à l’objectif de cette subvention ou ce prêt. 

Section 6. Règles et conditions applicables à l'octroi de prêts ou à la garantie des prêts  

(a) La Banque peut octroyer ou garantir des prêts sous réserve des règles et condi-
tions suivantes : 

(1) Lorsqu'elle examine une demande de prêt ou de garantie, la Banque prend en 
considération la faculté de l'emprunteur d'obtenir le prêt auprès de sources de finance-
ment privées à des conditions qui, d'après elle, sont raisonnables pour l'emprunteur, tout 
en tenant compte de l'ensemble des facteurs pertinents, 

(2) Lorsqu'elle effectue ou garantit un prêt, la Banque tient compte des possibilités 
que possèdent l'emprunteur et son garant éventuel de remplir leurs obligations découlant 
du contrat de prêt, 

(3) Le taux d'intérêt, les autres frais et le calendrier de remboursement du principal 
doivent être jugés par la Banque compatibles avec l'objet ou le projet en question; et  

(4) Lorsqu'elle garantit un prêt souscrit par d'autres investisseurs, la Banque perçoit 
une rémunération correspondante au risque qu'elle encourt. 

(b) En sus des règles et conditions énoncées au paragraphe (a) de la présente section, 
les règles et les conditions suivantes s'appliquent aux prêts octroyés ou aux garanties 
fournies en vertu d'un agrément du Conseil d'administration, dans le respect des articles I 
et II du chapitre I : 

(1) La direction de la Banque doit avoir soumis une proposition financière détaillée 
au Conseil d'administration et le Conseil d'administration doit avoir agréé le projet relatif 
à cette proposition; 
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(2) Lorsqu'il effectue ou garantit un prêt destiné à financer un projet, le Conseil 
d'administration doit apprécier si le projet est économiquement et financièrement sain et 
tenir dûment compte des possibilités que renferme le projet à générer des revenus suffi-
sants, par le biais de redevances d'utilisateur ou par d'autres moyens, pour être autosuffi-
sant, ou vérifier que les fonds sont disponibles auprès d'autres sources afin que les obli-
gations liées au service de la dette puissent être remplies; et  

(3) Les prêts octroyés ou garantis par la Banque doivent servir à financer des projets 
spécifiques. 

Section 7. Conditions facultatives applicables à l'octroi de prêts ou à la garantie des 
prêts  

(a) Dans le cas de prêts ou de garanties fournies sur des prêts octroyés à des entités 
non gouvernementales, la Banque peut, si elle le juge opportun, exiger que la Partie sur 
le territoire de laquelle le projet doit être réalisé, ou une institution publique ou un orga-
nisme similaire de la Partie acceptable aux yeux de la Banque, garantisse le rembourse-
ment du principal et le paiement des intérêts et des autres charges liées au prêt. 

(b) Si elle le juge opportun, la Banque peut éventuellement imposer d'autres condi-
tions applicables en matière d'octroi de prêts ou de garantie des prêts. 

Section 8. Utilisation des fonds  

(a) La Banque n'impose pas comme condition de dépenser le produit d'un prêt fait ou 
garanti, ni d’une subvention octroyée aux fins spécifiées à l’article 1, section 1(a) du pré-
sent chapitre, sur le territoire de l'une ou l'autre des Parties. 

(b) La Banque prend les mesures nécessaires pour s'assurer que le produit de tout 
prêt octroyé ou garanti par la Banque, ou auquel la Banque participe, et que le produit de 
toute subvention sont utilisés pour l'objet auquel le prêt a été octroyé et la subvention ac-
cordée, tout en tenant compte à leur juste mesure des aspects économiques et de l'élément 
rentabilité. 

Section 9. Modalités concernant les prêts directs  

Les contrats de prêt direct conclus par la Banque en conformité avec les sections 5 et 
6 du présent article sont déterminants en ce qui concerne : 

(a) L'ensemble des termes et conditions applicables à chaque prêt, y compris notam-
ment les modalités de paiement du principal, des intérêts et autres charges, les dates 
d'échéance et de paiement; et 

(b) La ou les devises dans laquelle ou lesquelles le paiement à la Banque doit être ef-
fectué. 
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Section 10. Modalités pour les garanties  

(a) Lorsqu'elle fournit une garantie dans le cadre de la section 2(c) du présent article, 
la Banque réclame une commission de garantie calculée à un taux laissé à son apprécia-
tion et payable périodiquement sur le solde du prêt restant à rembourser. 

(b) Les contrats de garantie conclus par la Banque prévoient que la Banque puisse 
mettre fin à ses obligations en matière d'intérêts si elle propose, en cas de carence de 
l'emprunteur et du garant éventuel, d'acheter, à la valeur nominale augmentée des intérêts 
courus jusqu'à la date précisée dans l'offre, les engagements ou autres obligations garan-
ties. 

(c) Lorsqu'elle émet des garanties, la Banque est en droit de fixer d'autres termes et 
conditions. 

Section 11. Règles et conditions applicables à l’octroi de subventions 

(a) Avant que le Conseil d'administration ne puisse approuver une subvention (hors 
dépenses d’assistance technique) pour un projet environnemental dans le respect des ob-
jets précisés à l'article premier, section 1(a) du présent chapitre, (i) la direction de la 
Banque devra avoir soumis une proposition financière détaillée au Conseil d'administra-
tion et (ii) le Conseil d'administration devra avoir agréé le projet relatif à cette proposi-
tion dans le respect des articles I et II du chapitre I. 

(b) La Banque pourra prévoir toute autre condition à l’octroi du prêt aux fins spéci-
fiées à l’article 1, section 1(a) du présent chapitre si elle l’estime approprié. 

Section 12. Relations avec les autres entités  

(a) La Banque peut conclure des accords avec les autres entités, y compris les ban-
ques multilatérales de développement, concernant les installations, le personnel, les ser-
vices et les modalités de remboursement des frais administratifs payés par une entité au 
nom de l'autre. 

(b) Les dispositions du présent Accord n'engagent en rien la responsabilité de la 
Banque pour les actes commis ou les obligations contractées par une entité à laquelle il 
est fait référence au paragraphe (a) de la présente section, et vice versa. 

Article IV. Adaptation communautaire et opérations d’investissement  

Section 1. Adaptations communautaires et subventions d’équipement 

(a) Sous réserve des conditions stipulées dans le présent article et à l’article III du 
présent chapitre, la Banque octroiera des subventions aux États-Unis ou à tout organisme 
ou subdivision politique de ceux-ci, ainsi qu’à toute entité située sur le territoire des 
États-Unis à des fins d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article 
premier, section 1 (b) du présent chapitre.  
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(b) Sous réserve des conditions stipulées dans le présent article et à l’article III du 
présent chapitre, la Banque octroiera des subventions au Mexique ou à tout organisme ou 
subdivision politique de ceux-ci, ainsi qu’à toute entité située sur le territoire du Mexique 
à des fins d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, 
section 1 (c) du présent chapitre.  

Section 2. Règles et conditions applicables aux adaptations communautaires et à l'octroi 
de subventions d’équipement  

(a) Nonobstant l’article VI du chapitre III et sous réserve des limitations spécifiées 
aux sections 5(a) et 5(b) du présent article, la Banque octroiera des subventions aux fins 
d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (b) 
du présent chapitre à la suite d’une acceptation par les États-Unis. 

(b) Nonobstant l’article VI du chapitre III et sous réserve des limitations spécifiées 
aux sections 5(c) et 5(d) du présent article, la Banque octroiera des subventions aux fins 
d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (c) 
du présent chapitre à la suite d’une acceptation par le Mexique. 

Section 3. Méthodes d’octroi ou de garantie de prêts d’adaptation communautaire et 
d’équipement  

La section 2 de l’article III du présent chapitre s’appliquera à tous les prêts octroyés 
ou garantis par la Banque aux fins spécifiées à l'article premier, section 1 (b) ou (c) du 
présent chapitre. 

Section 4. Règles et conditions d’octroi ou de garantie de prêts d’adaptation communau-
taire et d’équipement  

Outre les règles et conditions exposées à la section 6(a) de l’article III du présent 
chapitre et les règles et conditions optionnelles précisées à la section 7 de l’article III du 
présent chapitre : 

(a) Les prêts et garanties octroyés aux fins d’adaptation communautaire et 
d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (b) du présent chapitre nécessite-
ront l’aval des États-Unis; et  

(b) Les prêts et garanties octroyés aux fins d’adaptation communautaire et 
d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (c) du présent chapitre nécessite-
ront l’aval du Mexique.  

Section 5. Limitations aux opérations d’adaptation communautaire et d’investissement  

Outre les limitations aux opérations exposées dans la section 4 de l’article III du pré-
sent chapitre : 

(a) Le montant total des prêts, garanties et subventions octroyés aux fins 
d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (b) 
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du présent chapitre ne dépassera pas 10 % de la somme du capital souscrit réellement 
payé à la Banque par les États-Unis et du montant des actions rachetables pour lesquelles 
les États-Unis disposent d’une souscription sans réserve. 

(b) Le montant total des prêts octroyés en vertu de la section 1 (a) du présent article, 
majoré d’une quote-part de 15 % du montant total des prêts et garanties octroyés aux fins 
d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (b) 
du présent chapitre, ne dépassera pas 10 % de la somme du capital souscrit réellement 
payé à la Banque par les États-Unis. 

(c) Le montant total des prêts, garanties et subventions octroyés aux fins 
d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (c) 
du présent chapitre ne dépassera pas 10 % de la somme du capital souscrit réellement 
payé à la Banque par le Mexique et du montant des actions rachetables pour lesquelles le 
Mexique dispose d’une souscription sans réserve. 

(d) Le montant total des prêts octroyés en vertu de la section 1 (b) du présent article, 
majoré d’une quote-part de 15 % du montant total des prêts et garanties octroyés aux fins 
d’adaptation communautaire et d’investissement spécifiés à l'article premier, section 1 (c) 
du présent chapitre, ne dépassera pas 10 % de la somme du capital souscrit réellement 
payé à la Banque par le Mexique. 

Section 6. Applicabilité de l’article III aux opérations d’adaptation communautaire et 
d’investissement 

Les sections 1, 2, 4, 5, 6(a), 7, 8(b), 9 et 10 de l’article III du présent chapitre 
s’appliqueront aux opérations de la Banque aux fins spécifiées à l’article premier, sec-
tions 1(b) et 1(c) du présent chapitre. 

Article V. Devises  

Section 1. Utilisation des devises  

(a) Les Parties ne peuvent maintenir ni imposer des restrictions de quelque nature 
que ce soit à l'utilisation qui est faite dans le cadre des paiements effectués dans un pays, 
par la Banque ou par tout bénéficiaire de la Banque, des : 

(1) Devises reçues par la Banque en paiement du montant des actions souscrites par 
chaque Partie dans le capital de la Banque; 

(2) Devises des Parties achetées avec les ressources auxquelles il est fait référence au 
point (1) du présent paragraphe; 

(3) Devises obtenues par voie d'emprunts conformément aux dispositions de l'article 
V, section l(a) du présent chapitre, venant s'ajouter aux ressources financières de la Ban-
que; 

(4) Devises reçues par la Banque en paiement du principal, des intérêts ou des autres 
charges ayant trait aux prêts octroyés au moyen des fonds auxquels il est fait référence 
aux points (1), (2) ou (3) du présent paragraphe, ainsi que des devises reçues en paiement 
de commissions et de frais sur toutes les garanties émises par la Banque; et  
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(5) Devises versées par la Banque conformément à l'article V, section 4(c) du pré-
sent chapitre et qui font suite à la distribution du résultat net de l'exercice. 

(b) La devise de la Partie détenue par la Banque dans ses ressources financières qui 
n'est pas visée par le paragraphe (a) de la présente section peut également être utilisée par 
la Banque ou les bénéficiaires de la Banque pour effectuer des paiements dans un pays 
sans que des restrictions de quelque nature que ce soit puissent être appliquées. 

(c) Les Parties ne peuvent imposer des restrictions sur les devises détenues et utili-
sées par la Banque pour procéder à l'amortissement ou anticiper le remboursement ou le 
rachat d'une partie ou de la totalité des propres obligations de la Banque et ayant été ob-
tenues par la Banque en remboursement de prêts directs consentis au moyen de fonds 
empruntés inclus dans les ressources financières de la Banque. 

Section 2. Estimation de la valeur des devises  

(a) Le montant d'une devise autre que le dollar américain payée dans le cadre de la 
section 3(a), (b) ou (d) de l'article II du présent chapitre ou de la section 3 du présent ar-
ticle pour s'acquitter d'une obligation libellée en dollar américain correspond au montant 
de l'obligation en dollar américain cédée à la Banque. 

(b) Chaque fois qu'il s'avère nécessaire dans le cadre du présent chapitre de détermi-
ner la valeur d'une devise dans une autre devise, cette évaluation est effectuée par la 
Banque après avoir, si nécessaire, consulté le Fonds monétaire international. 

Section 3. Méthodes de préservation des devises  

La Banque accepte de se faire remettre par chaque Partie des billets à ordre ou des ti-
tres similaires établis par le gouvernement de la Partie ou par le dépositaire désigné par 
ladite Partie en lieu et place d'une portion des devises de la Partie représentant la fraction 
libérée de sa souscription dans le capital autorisé de la Banque, à condition que ces devi-
ses ne soient pas requises par la Banque pour mener à bien ses opérations. Ces billets ou 
titres ne sont pas négociables, ne portent pas intérêts et sont sur appel payables à la Ban-
que à leur valeur nominale. Dans les mêmes conditions, la Banque accepte également des 
billets ou des titres en lieu et place d'une fraction du montant souscrit par une Partie pour 
laquelle les conditions de souscription n'exigent pas de paiement en espèces. 

Article VI. Pouvoirs divers et distribution des bénéfices  

Section 1. Pouvoirs divers de la Banque  

En sus des pouvoirs spécifiés par ailleurs dans le présent chapitre, la Banque est au-
torisée à : 

(a) Emprunter des fonds et dans ce cadre, fournir les garanties ou autres instruments 
spécifiés par la Banque, à condition qu'avant de vendre ses obligations sur les marchés 
d'une Partie, la Banque ait obtenu l'approbation de ce pays et celle de la Partie dans la 
devise de laquelle les obligations sont libellées; 
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(b) Investir les fonds qui ne sont pas indispensables pour ses opérations dans des 
obligations dont les caractéristiques sont laissées à son appréciation, 

(c) Garantir les titres détenus dans son portefeuille aux fins de faciliter leur vente; et  

(d) Pour autant que cela soit compatible avec les dispositions du présent chapitre, 
exercer tous autres pouvoirs s'avérant nécessaires ou désirables aux fins de réaliser l'objet 
auquel elle est destinée et d'exercer les fonctions qui lui ont été assignées. 

Section 2. Notice d'avertissement à apposer sur les titres  

Chaque titre émis ou garanti par la Banque portera sur l'une de ses faces, à un endroit 
bien visible, une notice indiquant qu'il ne s'agit pas d'une obligation d'État, à moins que 
ce titre ne soit en réalité une obligation émise par un gouvernement particulier, auquel 
cas une mention dans ce sens devra figurer sur le titre. 

Section 3. Méthodes de prise en charge des pertes encourues par la Banque  

(a) En cas de retard ou de carence de paiement concernant les prêts octroyés ou aux-
quels elle participe ou qu'elle garantit, la Banque prendra toutes les mesures de rigueur 
qu'elle juge appropriées. La Banque constituera des provisions appropriées destinées à 
faire face aux pertes éventuelles. 

(b) Les pertes encourues par la Banque dans ses opérations seront en premier lieu 
imputées sur les provisions auxquelles il est fait référence au paragraphe (a), en second 
lieu sur le résultat net de l'exercice, en troisième lieu sur la réserve générale et les sur-
plus, et enfin sur le capital souscrit intégralement libéré. 

(c) Chaque fois que cela s'avère nécessaire pour s'acquitter des paiements contrac-
tuels des intérêts, des charges diverses ou de l'amortissement de ses emprunts remboursa-
bles par prélèvement sur ses ressources financières ou pour faire face à ses obligations 
concernant des paiements similaires sur des prêts qu'elle a garantis et imputables à ses 
ressources financières, la Banque peut, conformément à l'article Il, section 3 du présent 
chapitre, inviter les deux Parties à libérer un montant approprié du capital appelable 
qu'elles ont souscrit. En outre, si elle estime qu'une carence risque de perdurer, la Banque 
est habilitée à appeler une fraction supplémentaire des souscriptions aux fins suivantes, 
étant entendu que ces appels de fonds ne peuvent dépasser annuellement 1 % des mon-
tants totaux souscrits par les Parties dans les ressources financières : 

(1) Pour racheter avant l'échéance tout ou partie du principal ou pour s'acquitter au-
trement de ses engagements sur tout ou partie du principal restant à rembourser d'un prêt 
qu'elle a garanti et imputable sur ses ressources financières pour lesquelles le débiteur est 
défaillant; et  

(2) Pour racheter tout ou partie de ses propres obligations en cours ou pour s'acquit-
ter de ses engagements sur propres obligations en cours payables par prélèvement sur ses 
ressources financières. 
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Section 4. Distribution ou transfert du résultat net d'exercice et du surplus  

(a) Le Conseil d'administration peut déterminer périodiquement la partie du résultat 
net de l'exercice et du surplus des ressources financières qui fera l'objet d'une distribu-
tion. Ces distributions ne peuvent avoir lieu que si les réserves ont atteint un niveau jugé 
opportun par le Conseil d'administration. 

(b) Les distributions auxquelles il est fait référence au paragraphe (a) de la présente 
section s'effectuent par prélèvement sur les ressources financières au prorata du nombre 
d'actions détenues par chaque Partie dans le capital. 

(c) Les paiements visés au paragraphe (a) de la présente section s'effectuent de la 
manière et dans la ou les devises décidées par le Conseil d'administration. Si ces mon-
tants sont versés à une Partie dans des devises autres que la sienne, le transfert de ces de-
vises et leur utilisation par le pays destinataire s'effectuent sans que les Parties puissent 
formuler des restrictions. 

Article VII. Organisation et gestion  

Section 1. Structure de la Banque  

La Banque aura un Conseil d'administration comme précisé au chapitre III, un Ad-
ministrateur délégué, un Administrateur délégué adjoint et tous autres cadres et agents 
susceptibles d’être considérés comme nécessaires. 

Section 2. Prise de décisions 

Toutes les décisions du Conseil d'administration seront prises comme stipulé à 
l’article VI du chapitre III. 

Section 3. Directeur général et personnel 

(a) Le Conseil d'administration désignera un Administrateur délégué et un Adminis-
trateur délégué adjoint pour la Banque. L’Administrateur délégué, sous la direction du 
Conseil d'administration, gèrera les affaires de la Banque et sera le responsable de son 
personnel. L’Administrateur délégué ou son (sa) délégué(e) sera le représentant légal de 
la Banque. L’Administrateur délégué et l’Administrateur délégué adjoint seront habituel-
lement nommés pour un mandat non renouvelable de cinq ans. Le Conseil d'administra-
tion pourra révoquer l’Administrateur délégué et l’Administrateur délégué adjoint à tout 
moment. Les fonctions d’Administrateur délégué et d’Administrateur délégué adjoint se-
ront alternativement exercées par des ressortissants des Parties. L’Administrateur délégué 
et l’Administrateur délégué adjoint seront à tout moment des ressortissants des différen-
tes Parties. 

(b) Dans l'exercice de leurs fonctions, l’Administrateur délégué et l’Administrateur 
délégué adjoint ne rendent compte qu’à la Banque, à l’exclusion de toute autre autorité 
quelconque. Les Parties se doivent de respecter le caractère international de leurs activi-
tés et s'abstiendront de les influencer dans l'exercice de leurs fonctions. 
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(c) Lorsqu'il engage des cadres et des employés, l’Administrateur délégué s'efforce 
de trouver le juste équilibre, à tous les niveaux, entre les ressortissants des deux Parties 
tout en donnant la priorité dans son choix aux aspects liés tant à l'efficacité qu'à la com-
pétence technique. 

(d) La Banque, ses cadres et ses employés n'interféreront pas dans les affaires politi-
ques de l'autre Partie, ni ne seront influencés dans leurs décisions par le caractère politi-
que de la ou des Parties concernées. Seules les considérations économiques et financières 
entreront en ligne de compte dans leurs décisions et ces considérations seront pesées de 
manière impartiale afin que l'objet spécifié et les fonctions visées à l'article 1 du présent 
chapitre puissent être menés à bien. 

Section 4. Publication des rapports et communication des informations 

(a) La Banque publie un rapport annuel accompagné d'un état révisé de ses comptes. 
Chaque trimestre, elle transmet également aux Parties un état récapitulatif de sa situation 
financière et un compte de résultat attestant des résultats de ses activités. 

(b) La Banque peut également publier tous autres rapports jugés nécessaires pour in-
former le public de ses activités et mener à bien son objet et ses fonctions. 

Article VIII. Suspension et cessation des opérations  

Section 1. Suspension des opérations 

En cas d'urgence, le Conseil d'administration de la Banque peut suspendre les opéra-
tions d'octroi de nouveaux prêts et de fourniture de nouvelles garanties et subventions 
jusqu'à ce qu'il ait l'opportunité d'examiner la situation et de prendre les mesures qui 
s'imposent. 

Section 2. Cessation des opérations 

(a) Moyennant accord mutuel, les Parties peuvent mettre fin aux opérations de la 
Banque. Toute Partie peut se retirer de la Banque en envoyant au siège central de celle-ci 
un avis écrit signalant son intention de la quitter. Ce retrait sera effectif à compter de la 
date spécifiée dans l'avis mais n'interviendra au plus tôt que six mois après signification 
de l'avis à la Banque. À n'importe quel moment avant que le retrait ne devienne effectif, 
la Partie pourra toutefois aviser la Banque par écrit de sa décision d'annuler son avis l'in-
formant de son intention de se retirer. La Banque mettra un terme à ses opérations à la 
date effective de l'avis de retrait de la Banque. 

(b) Après avoir mis fin à ses opérations, la Banque cessera immédiatement toutes ac-
tivités, excepté celles découlant de la conservation, de la préservation et de la réalisation 
de ses actifs et du règlement de ses obligations. 
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Section 3. Obligations des Parties et paiement des créances 

(a) La responsabilité des Parties découlant de leurs souscriptions au capital social de 
la Banque perdure jusqu'au moment où toutes les obligations directes et fortuites sont 
éteintes. 

(b) Les créanciers détenant des créances directes seront tous payés par prélèvement 
sur les actifs de la Banque et sur les sommes recueillies par la Banque pour les souscrip-
tions non entièrement libérées ou rachetables. Avant d'effectuer les paiements aux créan-
ciers détenant des créances directes, le Conseil d'administration prendra les dispositions 
nécessaires, à son estime, pour permettre une répartition au prorata entre les détenteurs 
de créances directes et éventuelles. 

Section 4. Distribution des actifs 

(a) Il ne sera procédé à aucune distribution des actifs aux Parties au titre de leurs 
souscriptions au capital social de la Banque tant que les créanciers n'auront pas été com-
plètement désintéressés ou leurs créances provisionnées. En outre, cette distribution né-
cessitera l'approbation du Conseil d'administration de la Banque. 

(b) Toute distribution des actifs de la Banque aux Parties est proportionnelle au capi-
tal social libéré détenu par chaque Partie et s'effectue aux conditions et dans les délais ju-
gés convenables et équitables par la Banque. Les parties d'actifs distribuées ne doivent 
pas nécessairement être uniformes quant à la nature des actifs. Aucune Partie n'est habili-
tée à recevoir sa part des actifs distribués tant qu'elle ne se sera pas acquittée de l'ensem-
ble de ses obligations vis-à-vis de la Banque. 

(c) La Partie recevant des actifs distribués en vertu du présent article jouit des mê-
mes droits sur ces actifs que ceux dont jouissait la Banque avant leur distribution. 

Article IX. Statut, immunités et privilèges 

Section 1. Portée de l’article 

Afin de permettre à la Banque de réaliser son objet et d'exercer les fonctions qui lui 
ont été confiées, le statut, les immunités et les privilèges visés dans cet article lui seront 
accordés dans les territoires de chaque Partie. 

Section 2. Statut juridique 

La Banque possède la personnalité juridique et, en particulier, les pouvoirs : 

(a) De contracter, 

(b) D'acquérir et de disposer des biens meubles et immeubles; et  

(c) D’engager des actions en justice. 
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Section 3. Poursuites judiciaires 

Ces actions ne peuvent être menées à l'encontre de la Banque que devant des tribu-
naux compétents situés sur les territoires d'une Partie dans lesquels la Banque a un bu-
reau, a nommé un agent chargé d'accepter la signification d'actes de procédure, ou a émis 
ou garanti des titres. 

Aucune action ne sera entreprise à l'encontre de la Banque par les Parties ou des per-
sonnes intervenant dans le cadre de créances des Parties ou en rapport avec celles-ci. 
Toutefois, les Parties auront recours à des procédures spéciales pour régler les différends 
survenant entre la Banque et ses parties, selon les prescriptions éventuellement prévues 
dans le présent chapitre, dans les statuts et les règlements de la Banque ou dans les 
contrats conclus avec la Banque. 

Les biens et les actifs de la Banque peuvent être situés en tout lieu et détenus par une 
personne quelle qu'elle soit et sont à l'abri de toute forme de saisie, de saisie-arrêt ou 
d'exécution avant que le jugement final ne soit prononcé à l'encontre de la Banque. 

Section 4. Immunité des actifs 

Les biens et les actifs appartenant à la Banque, quel que soit l'endroit où ceux-ci sont 
situés et quelle que soit la personne qui les détient, seront censés être des biens publics 
internationaux et seront à l'abri de toute perquisition, réquisition, confiscation, expropria-
tion ou de toute autre forme de saisie ou de forclusion. 

Section 5. Inviolabilité des archives 

Les archives de la Banque sont inviolables. 

Section 6. Actifs dispensés de restrictions  

Dans la mesure où cela s'avère nécessaire pour réaliser l'objet auquel la Banque est 
destinée, exercer les fonctions qui lui ont été assignées et mener les activités visées dans 
le présent chapitre, et pour autant que celui-ci n'en dispose pas autrement, tous les biens 
et tous les actifs de la Banque seront exemptés de toutes restrictions, de tous règlements 
et de tous contrôles et moratoires de quelque nature que ce soit. 

Section 7. Privilège en matière de communication 

Les communications officielles de la Banque se verront accorder par chaque Partie le 
même traitement que celui accordé aux communications officielles de l'autre Partie. 

Section 8. Immunités et privilèges individuels  

Les Administrateurs, l’Administrateur délégué, l’Administrateur délégué adjoint, les 
conseillers et experts de la Banque disposent des privilèges et immunités suivants : 



Volume 2433, A-42798 

 288

(a) immunité de juridiction pour les actes qu'ils ont posés à titre officiel, à moins que 
la Banque n'y ait expressément renoncé; 

(b) si ces personnes ne sont pas des ressortissants nationaux, les mêmes immunités 
de restrictions à l'immigration, d'exigences en matière d'enregistrement des étrangers et 
d'obligations de milice et les mêmes facilités en matière de change que celles accordées 
par les Parties aux représentants, cadres et employés de rang comparable de l’autre Par-
tie; et 

(c) les mêmes privilèges en matière de facilités de voyage que celles accordées par 
les Parties aux représentants, employés, préposés et membres de rang comparable de 
l’autre Partie. 

Section 9. Immunités fiscales 

(a) La Banque, ses biens et autres actifs, ses revenus et les opérations qu'elle effectue 
dans le cadre du présent chapitre sont intégralement exonérés d'impôt et de droits de 
douane. La Banque est également dispensée de toute obligation quelconque en matière de 
paiement, de retenue ou de perception des impôts ou des droits de douane. 

(b) Aucun impôt ne sera prélevé sur les salaires ou émoluments, ou en rapport avec 
ceux-ci, payés par la Banque à ses administrateurs, personnel ou experts qui ne sont pas 
des ressortissants locaux du pays où la Banque a établi son siège principal. 

(c) Aucun impôt de quelque nature que ce soit ne sera prélevé sur les obligations ou 
les titres émis par la Banque, y compris les dividendes ou les intérêts recueillis de celles-
ci ou de ceux-ci et ce, quel qu'en soit le détenteur : 

(1) Si cet impôt établit une discrimination à l’encontre de ces obligations ou de ces 
titres au seul motif que ceux-ci sont émis par la Banque; ou  

(2) Si la seule base juridictionnelle de cette imposition est le lieu dans lequel ou la 
devise dans laquelle les obligations ou les titres sont émis, libellés à l'ordre ou payés, ou 
le lieu d'implantation d'un bureau ou le lieu d'établissement de la Banque. 

(d) Aucun impôt de quelque nature que ce soit ne sera prélevé sur les obligations ou 
les titres garantis par la Banque, y compris les dividendes ou les intérêts recueillis de cel-
les-ci ou de ceux-ci et ce, quel qu'en soit le détenteur : 

(1) Si cet impôt établit une discrimination à l’encontre de ces obligations ou de ces 
titres au seul motif que ceux-ci sont garantis par la Banque; ou  

(2) Si la seule base juridictionnelle de cette imposition est le lieu d'implantation d'un 
bureau ou le lieu d'établissement de la Banque. 

Section 10. Mise en application 

Chaque Partie prend, conformément à son ordre juridique, les mesures nécessaires 
pour que les principes stipulés dans le présent article soient appliqués sur son propre ter-
ritoire et informe la Banque des mesures qu'elle a prises en la matière. 
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Article X. Dispositions générales 

Section 1. Siège central 

Le siège central de la Banque est situé à un endroit convenu conjointement par les 
Parties et de nature à faciliter les opérations de la Banque. 

Section 2. Relations avec les autres organisations  

La Banque peut conclure des arrangements ou des contrats avec d'autres organisa-
tions en matière d'échange d'informations ou à d'autres fins compatibles avec le présent 
chapitre. 

Section 3. Voie de communication 

Chaque Partie désigne une entité officielle aux fins de communiquer avec la Banque 
sur les questions en rapport avec le présent chapitre. 

Section 4. Dépositaires 

Chaque Partie désigne sa Banque centrale en tant que dépositaire auprès duquel la 
Banque pourra déposer ses avoirs dans la devise de la Partie, ainsi que ses autres actifs. 
Moyennant l'accord de la Banque, chaque Partie pourra toutefois désigner une autre insti-
tution à cet effet. 

Section 5. Commencement des opérations 

Les Parties convoquent la première réunion du Conseil d'administration de la Ban-
que dès que le présent Accord entre en vigueur conformément à l'article 1 du chapitre IV 
du présent Accord. 

CHAPITRE III. CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA CCEF – DE LA BDAN  

Article premier. Conseil d'administration  

Tous les pouvoirs de la Commission et de la Banque reviendront au Conseil d'admi-
nistration de la Commission de coopération écologique frontalière et de la Banque de dé-
veloppement de l'Amérique du Nord. 

Article II. Membres du Conseil d'administration  

Le Conseil d'administration sera composé des 10 administrateurs désignés suivants : 

(1) Le Secrétaire du Département américain du Trésor, ou son /sa délégué(e), qui 
siégera de droit; 
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(2) Le Secrétaire du Ministère des finances et du crédit public du Mexique, ou son 
/sa délégué(e), qui siégera de droit; 

(3) L'Administrateur de l'Environmental Protection Agency américaine (Office de 
protection de l'environnement), ou son /sa délégué(e), qui siégera de droit; 

(4) Le Secrétaire du Ministère de l’environnement et des ressources naturelles du 
Mexique, ou son /sa délégué(e), qui siégera de droit; 

(5) Le Secrétaire du Département d’État américain, ou son /sa délégué(e), qui siégera 
de droit; 

 (6) Le Secrétaire du Ministère des affaires extérieures du Mexique, ou son /sa délé-
gué(e), qui siégera de droit; 

(7)  Un(e) représentant(e) de l’un des états frontaliers américains, désigné par les 
États-Unis à leur discrétion; 

(8)  Un(e) représentant(e) de l’un des états frontaliers mexicains, désigné par le 
Mexique à sa discrétion; 

(9)  Un(e) citoyen(ne) américain qui réside dans la région frontalière, désigné par les 
États-Unis à leur discrétion; et  

(10)  Un(e) citoyen(ne) mexicain qui réside dans la région frontalière, désigné par 
par le Mexique à sa discrétion. 

Article III. Président  

Chacune des Parties élit alternativement l'un des administrateurs en tant que Prési-
dent du Conseil d'administration, le mandat ainsi conféré étant d'un an. 

Article IV. Compétences réservées au Conseil d'administration  

Le Conseil d'administration peut déléguer au Directeur général de la Commission ou 
à l’Administrateur délégué de la Banque le pouvoir d’exercer toute compétence du 
Conseil d'administration, à l’exclusion du pouvoir : 

(a) D’agréer les projets d'infrastructure environnementale dans le respect de l’article 
II, section 3 du chapitre I; 

(b) D’approuver le financement par la Banque aux fins spécifiées à l’article 1 section 
1(a) du chapitre II; 

(c) d’approuver le programme et le budget annuels et de faire rapport à la Commis-
sion et à la Banque; et  

(d) De fixer les émoluments et les modalités du contrat de service pour le Directeur 
général et le Directeur général adjoint de la Commission, ainsi que pour l’Administrateur 
délégué et l’Administrateur délégué adjoint de la Banque. 

Article V. Réunions du Conseil d'administration  

Le Conseil d'administration se réunira en audience publique au moins deux fois par 
année civile. Le Conseil d'administration fixera le lieu de ses réunions. Une réunion pu-
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blique organisée chaque année sera désignée comme étant l’Assemblée annuelle du 
Conseil d'administration. Le quorum de toute réunion du Conseil d'administration sera 
constitué par la majorité des administrateurs désignés par chacune des Parties. 

Article VI. Vote 

Sous réserve de la section 1(c) de l’article II du chapitre II, toutes les décisions pri-
ses par le Conseil d'administration nécessiteront leur approbation par une majorité des 
administrateurs désignés par chaque Partie, pour autant qu’en ce qui concerne toute déci-
sion relative ou afférente à l’agrément, à la certification ou au financement d’un projet, 
fassent partie de cette majorité les administrateurs représentant le Département américain 
du trésor, le Secretaria de Hacienda y Credito Publico, l’Environmental Protection Agen-
cy des États-Unis et le SEMARNAT afin de garantir l’examen approprié des questions 
financière, technique et environnementale. Un compte rendu des décisions prises, établi 
par écrit en anglais et en espagnol, sera rendu public. 

Article VII. Généralités 

Section 1. Règles et réglementations  

Le Conseil d'administration peut adopter les règles et réglementations susceptibles 
de s’avérer nécessaires ou appropriées en vue de réaliser les activités de la Commission 
et de la Banque. 

Section 2. Rémunération  

La Commission ou la Banque ne versera aucune rémunération aux Administrateurs 
pour les services qu’ils rendent dans le cadre de leur mandat. 

Section 3. Comités 

Le Conseil d'administration pourra créer les comités qu’il estime souhaitables pour 
la Commission ou la Banque. 

 

CHAPITRE IV. ENTRÉE EN VIGUEUR, AMENDEMENT ET INTERPRÉTATION  

Article premier. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le 1er janvier 1994, immédiatement après l'entrée 
en vigueur de l'Accord de libre-échange nord-américain, moyennant l’échange de notifi-
cations écrites certifiant que les procédures légales nécessaires ont été accomplies. 
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Article II. Amendement 

Les Parties peuvent convenir d'apporter des modifications ou des ajouts au présent 
Accord. Si les Parties en décident ainsi et pour autant que la décision soit conforme aux 
procédures légales applicables dans chaque Partie, toute modification et tout ajout fera 
partie intégrante du présent Accord. 

Article III. Interprétation et consultation 

Section I. Interprétation 

Les Parties s'efforceront à tout moment de s’accorder quant à l'interprétation et à 
l'application du présent Accord et prendront toutes les dispositions qui s'imposent en vue 
de résoudre les questions susceptibles d'affecter la mise en application du présent Ac-
cord. 

Section 2. Consultation 

En cas de demande écrite de l'une ou l'autre des Parties ou du Conseil d'administra-
tion, rédigée en anglais et en espagnol, les Parties se consulteront à propos de l'interpréta-
tion ou de l'application du présent Accord. Ces consultations auront lieu dans les 30 jours 
qui suivent la demande écrite. 

CHAPITRE V. DÉFINITIONS ET AUTRES DISPOSITIONS 

Article premier. Relations par rapport aux autres accords ou arrangements  

(a) Aucune clause du présent Accord ne porta préjudice à d’autres accords ou arran-
gements conclus entre les Parties, y compris ceux relatifs à la conservation ou à l'envi-
ronnement. 

(b) Aucune clause dans le présent Accord ne sera interprétée comme étant de nature 
à limiter le droit de toute entité publique ou d'une personne physique d'une Partie de re-
chercher des capitaux d'investissement ou d'autres sources de financement, ou de propo-
ser, réaliser ou exploiter un projet d'infrastructure environnementale dans la région fron-
talière sans l'assistance ou l'agrément du Conseil d'administration. 

Article II. Définitions  

Aux fins du présent Accord, il est entendu que : 

« Banque » désigne la Banque de développement de l’Amérique du Nord, créée 
conformément au chapitre III du présent Accord; 

« Conseil d'administration » désigne le Conseil d'administration de la Commission 
de coopération écologique frontalière et de la Banque de développement de l'Amérique 
du Nord, créé conformément au chapitre II du présent Accord; 
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« Région frontalière » désigne, aux États-Unis d'Amérique, la région s'étendant sur 
100 kilomètres de part et d'autre de la frontière internationale séparant les États-Unis du 
Mexique et, au Mexique, la région s'étendant sur 300 kilomètres de part et d'autre de la 
frontière internationale séparant les États-Unis du Mexique. 

« Commission » désigne la Commission de coopération écologique frontalière créée 
conformément au chapitre I du présent Accord; 

« Projet d'infrastructure environnementale » désigne un projet qui préviendra, 
contrôlera ou réduira les substances polluant ou contaminant l'environnement, améliorera 
la distribution d'eau potable, ou protégera la flore et la faune, en ayant comme but ultime 
d'améliorer la santé humaine, de promouvoir le développement durable ou de contribuer 
à une meilleure qualité de vie; 

« Mexique » signifie les États-Unis du Mexique; 

« États frontaliers mexicains » désigne Baja California, Chihuahua, Coahuila, Nuevo 
Leon, Sonora et Tamaulipas; 

« Ressortissant » désigne une personne physique possédant la nationalité d'une Partie 
ou résidant de manière permanente sur le territoire d'une Partie, y compris : 

1) En ce qui concerne le Mexique, un ressortissant ou un citoyen conformément aux 
articles 30 et 34 respectivement de la Constitution mexicaine; et  

2) En ce qui concerne les États-Unis, un résident des États-Unis tel que défini dans 
les dispositions existantes de l'Immigration and Nationality Act (loi sur l'immigration et 
la nationalité). . 

« Organisation non gouvernementale » désigne toute organisation ou association 
scientifique, professionnelle, commerciale, sans but lucratif ou à caractère public qui 
n'est pas affiliée à un pouvoir public ni contrôlée par les pouvoirs publics; 

« Banque de développement de l’Amérique du Nord » désigne la banque créée par 
les Parties conformément au chapitre II du présent Accord; 

« États-Unis » désigne les États-Unis d'Amérique; et  

« États frontaliers américains » désigne l'Arizona, la Californie, le Nouveau Mexique 
et le Texas.  

Les versions en espagnol et en anglais du présent Accord font également foi. 
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APPENDICE II 

ANNEXE A 
 

SOUSCRIPTIONS INITIALES AU CAPITAL SOCIAL AUTORISÉ DE LA BANQUE 
(en actions de 10 000 dollars américains chacune) 

 
 Actions souscrites Actions rachetables Souscription totale  
 
   

États-Unis  22 500 127 500 150 000 

Mexique 22 500 127 500 150 000 

TOTAL 45 000 255 000 300 000 
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No. 43649. Multilateral  No. 43649. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 30 April 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 30 
avril 2007 

Date of effect: 1 June 2007 Date de prise d'effet : 1er juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 30 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 30 
mai 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Portugal Portugal 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 30 April 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 30 
avril 2007 

Date of effect: 1 June 2007 Date de prise d'effet : 1er juin 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 30 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 30 
mai 2007 
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No. 43771. Mexico and Repub-
lic of Korea 

No. 43771. Mexique et Républi-
que de Corée 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF KOREA FOR AIR SERVIC-
ES BETWEEN THEIR RESPEC-
TIVE TERRITORIES. SEOUL, 21 
JULY 1988 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2428, I-43771.]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LEURS TERRI-
TOIRES RESPECTIFS. SÉOUL, 21 
JUILLET 1988 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2428, I-43771.]

 

AGREEMENT AMENDING AND SUPPLE-

MENTING THE AGREEMENT BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE UNITED 

MEXICAN STATES AND THE GOVERN-

MENT OF THE REPUBLIC OF KOREA FOR 

AIR SERVICES BETWEEN THEIR RESPEC-

TIVE TERRITORIES SIGNED ON 21 JULY 

1988. SEOUL, 4 JUNE 2001 

ACCORD MODIFIANT ET COMPLÉTANT 

L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

DE CORÉE RELATIF AUX SERVICES AÉ-

RIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RES-

PECTIFS SIGNÉ LE 21 JUILLET 1988. 
SÉOUL, 4 JUIN 2001 

Entry into force: 3 January 2003, in ac-
cordance with article III 

Entrée en vigueur : 3 janvier 2003, 
conformément à l'article III 

Authentic texts: English, Korean and 
Spanish 

Textes authentiques : anglais, coréen et 
espagnol 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Mexico, 3 May 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Mexique, 3 mai 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MODIFIANT ET COMPLÉTANT L'ACCORD ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS SIGNÉ LE 
21 JUILLET 1988 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Corée; 

Considérant qu'il est souhaitable d'amender et de compléter l'Accord entre le Gou-
vernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de Corée re-
latif aux services aériens entre leurs territoires respectifs, signé à Séoul le 21 juillet 1988 
(ci-après dénommé « l'Accord »); 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L'Accord est amendé et complété comme suit : 

1. Un nouvel alinéa libellé comme suit sera inséré après l'alinéa L de l’article pre-
mier : 

M. Le terme « partage de code » désigne l'utilisation du code de désignation du vol 
d'une entreprise de transport aérien sur un service exploité par une deuxième entreprise 
de transport aérien qui est généralement identifié ou dont l'identification peut être exigée 
comme service exploité par la deuxième entreprise de transport aérien. 

2. L'article 3 de l'Accord sera remplacé par le texte suivant : 

Article 3. Désignation et habilitation des entreprises de transport aérien 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contrac-
tante au maximum deux entreprises de transport aérien pour l'exploitation des services 
convenus sur les routes spécifiées. 

2. Dès réception de l'avis de désignation, l’autre Partie contractante, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, doivent accorder sans délai à l'en-
treprise de transport aérien ainsi désignée les autorisations d'exploitation appropriées. 

3. Les autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes peuvent demander à 
l'entreprise de transport aérien désigné de l’autre Partie contractante de les convaincre 
qu'elle peut satisfaire aux lois et règlements appliqués normalement et raisonnablement 
par elles à l'exploitation de services aériens internationaux, conformément aux disposi-
tions de la Convention. 
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4. Chaque Partie contractante a le droit de refuser d'accorder l'autorisation d'exploita-
tion visée au paragraphe 2 du présent article, ou d'imposer toute condition qu'elle peut 
juger nécessaire en ce qui a trait à l’exercice des privilèges spécifiés à l'article 2. 2. c) du 
présent Accord, si ladite Partie contractante n'est pas convaincue qu'une part substantielle 
de la propriété et le contrôle effectif de l'entreprise en cause sont entre les mains de la 
Partie contractante désignant l'entreprise ou de ses ressortissants.  

5. Une entreprise de transport aérien ainsi désignée et autorisée peut mettre en ex-
ploitation les services convenus, sous réserve qu'elle se conforme aux dispositions appli-
cables du présent Accord. 

3. Un nouvel article libellé comme suit sera inséré après l'article 3 de l'Accord : 

Article 3A. Arrangements de partage de codes 

Toute entreprise de transport aérien désignée par une Partie contractante conformé-
ment aux dispositions du présent Accord peut conclure des arrangements de partage de 
codes avec des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante 
et/ou des entreprises de transport aérien de pays tiers, de la manière suivante  : 

a) Les arrangements de partage de codes conclus entre l’entreprise ou les entreprises 
de transport aérien désignée(s) par une Partie contractante avec l’entreprise ou les entre-
prises de transport aérien désignée(s) de l’autre Partie contractante peuvent être exploités 
avec la fréquence et le nombre de sièges mis en vente convenus par ces entreprises de 
transport aérien; 

b) Les arrangements de partage de codes entre les entreprises de transport aérien dé-
signées d’une Partie contractante peuvent être exploités avec un nombre convenu de siè-
ges à la vente, pour autant que les arrangements n'offrent pas de possibilités de nouvelles 
désignations, routes ou fréquences conformément au présent Accord; 

c) Sous réserve des conditions réglementaires des autorités aéronautiques des deux 
Parties contractantes, l'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de 
chaque Partie contractante peuvent conclure des accords de coopération aux fins du par-
tage de codes sur des vols exploités par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien 
désignée(s) de l’autre Partie contractante et/ou sur des vols exploités par des entreprises 
de transport aérien de pays tiers. Toutes les entreprises de transport aérien participant à 
ces arrangements doivent détenir l’autorisation appropriée; 

d) Afin de calculer l’attribution des fréquences dans le cadre des services exploités 
par partage de codes, les fréquences utilisées dans les services par partage de codes ne 
sont pas décomptées du nombre de fréquences allouées en termes de commercialisation 
de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien; 

e) Pour chaque billet vendu, l’acheteur devra être informé, au point de vente, de l'en-
treprise de transport aérien qui dessert chaque secteur du service; 

f) Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes devront être informées 
des horaires de ces services par partage de code au moins trente (30) jours avant la date 
prévue de leur mise en application;  
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4. Un nouvel article libellé comme suit sera inséré après l'article 10 de l'Accord : 

Article 10A. Sûreté de l’aviation 

1. Chaque Partie contractante peut demander des consultations à tout moment au su-
jet des normes de sûreté adoptées par l’autre Partie dans n'importe quel domaine concer-
nant les équipages, les aéronefs ou leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 
30 jours suivant la demande. 

2. Si, après de telles consultations, l'une des Parties contractantes considère que 
l’autre Partie contractante n'applique pas ou ne fait pas respecter effectivement des nor-
mes de sûreté dans ces domaines au moins égales aux normes minimales définies à cette 
date en application de la Convention, la première Partie contractante notifie à cette autre 
Partie contractante ces constatations et les mesures qu'elle juge nécessaires pour respecter 
ces normes, ladite autre Partie contractante prenant les mesures rectificatives appropriées. 
Si l’autre Partie contractante ne les prend pas dans les quinze (15) jours ou dans un délai 
plus long dont il peut être éventuellement convenu, cette absence constitue un motif 
d'application des dispositions de l'article 4 du présent Accord (Révocation ou suspension 
des autorisations d'exploitation). 

3. Nonobstant les obligations visées à l'article 33 de la Convention, il est entendu 
que tout aéronef exploité par ou dans le cadre d’un arrangement de bail, au nom de l'en-
treprise ou d’entreprises de transport aérien d'une Partie contractante pour des services à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, peut, lorsqu'il se 
trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, être inspecté par des représentants 
autorisés de cette autre Partie contractante, qui montent à bord et inspectent l'extérieur de 
l'aéronef afin de vérifier la validité de ses documents et de ceux de son équipage, ainsi 
que son état apparent et celui de son appareillage (dénommé dans le présent article 
« contrôle inopiné d'escale », sous réserve de ne pas provoquer de retard excessif. 

4. Si ledit contrôle ou une série de contrôles de cette nature donne des raisons sérieu-
ses de penser que : 

a) L'aéronef ou son exploitation n'est pas conforme aux normes minimales définies 
alors conformément à la Convention; 

b) Les normes de sûreté définies alors conformément à la Convention ne sont pas 
appliquées ou respectées effectivement, 

la Partie contractante qui procède au contrôle, aux fins de l'application des dispositions 
de l'article 33 de la Convention, est libre de conclure que les conditions dans lesquelles 
les certificats ou licences concernant cet aéronef ou son équipage ont été délivrés ou va-
lidés ou que les conditions dans lesquelles ledit aéronef est exploité ne sont pas d'un ni-
veau égal ou supérieur aux normes minimales définies en application de cette Conven-
tion. 

5. Si le représentant de l'entreprise ou des entreprises de transport aérien refuse l'ac-
cès à un aéronef exploité par ou au nom de l'entreprise ou des entreprises de transport aé-
rien d'une Partie contractante aux fins du contrôle inopiné d'escale, conformément au pa-
ragraphe 3 du présent article, l’autre Partie contractante peut en déduire que de graves 
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problèmes, du type mentionné au paragraphe 4 du présent article, se posent et en tirer les 
conclusions mentionnées dans ledit paragraphe. 

5. Le tableau des routes annexé à l'Accord sera remplacé par le texte suivant : 

 

TABLEAU DES ROUTES 

SECTION I 

L'entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la République de 
Corée a le droit d'exploiter des services aériens réguliers sur les routes suivantes : 

Points dans la République 

de Corée 

Tout point ou tous points  

 

Points intermédiaires 

 

Tout point ou tous points    

Points aux États-Unis du 

Mexique 

Tout point ou tous points  

CONDITIONS OPÉRATIONNELLES : 

1. Les services aériens prévus sur ces routes peuvent être exploités dans les deux 
sens. 

2. L'entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement de la République de 
Corée peut omettre sur l'un quelconque ou la totalité de ses vols les escales en tout point 
ou tous points, sous réserve que le vol commence ou s'achève sur le territoire de la Répu-
blique de Corée.  

3. L’entreprise de transport aérien désignée peut combiner pour le même service tout 
point ou tous points dans la République de Corée, et n’importe quel nombre de points 
aux États-Unis du Mexique.  

4. L'entreprise de transport aérien désignée a le droit d'exploiter jusqu'à sept (7) fré-
quences par semaine entre deux villes, avec n'importe quel type d'aéronef. 

SECTION II 

Les entreprises de transport aérien désignées par le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique ont le droit d'exploiter des services aériens réguliers sur les routes suivantes : 

 

Points aux États-Unis du 

Mexique 

Points intermédiaires      

 

Points dans la République 

de Corée 

Tout point ou tous points Tout point ou tous points Tout point ou tous points 
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CONDITIONS OPÉRATIONNELLES : 

1. Les services aériens prévus sur ces routes peuvent être exploités dans les deux 
sens. 

2.  L'entreprise de transport aérien désignée par le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique peut omettre sur l'un quelconque ou la totalité de ses vols les escales en tout 
point ou tous points, sous réserve que le vol commence ou s'achève sur le territoire des 
États-Unis du Mexique.  

3.  L’entreprise de transport aérien désignée peut combiner pour le même service 
tout point ou tous points aux États-Unis du Mexique, et n’importe quel nombre de points 
dans la République de Corée.  

4.  L'entreprise de transport aérien désignée a le droit d'exploiter jusqu'à sept (7) fré-
quences par semaine entre deux villes, avec n'importe quel type d'aéronef. 

Article II 

L’Accord et le présent Accord doivent être interprétés et appliqués comme un ins-
trument unique. 

Article III 

Le présent Accord entrera en vigueur conformément aux dispositions de l'article 20 
de l'Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire, à Séoul le 4 juin 2001 en langues espagnole, coréenne 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence sur l'interprétation, 
le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
Le Secrétaire aux relations extérieures, 

JORGE CASTAÑEDA  

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
Ministre des affaires étrangères et du commerce, 

HAN SEUNG-SOO  
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No. 43780. Multilateral  No. 43780. Multilatéral  

THE PACIFIC ISLANDS CIVIL AVI-
ATION SAFETY AND SECURITY 
TREATY. APIA, 7 AUGUST 2004 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2428, 
I-43780.] 

TRAITÉ RELATIF À LA SÛRETÉ ET 
À LA SÉCURITÉ DE L'AVIATION 
CIVILE DES ÎLES DU PACIFIQUE. 
APIA, 7 AOÛT 2004 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2428, I-43780.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Cook Islands Îles Cook 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Pacific Islands 
Forum: 15 November 2005 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Forum des îles 
du Pacifique : 15 novembre 2005 

Date of effect: 15 December 2005 Date de prise d'effet : 15 décembre 
2005 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Pacific Islands Fo-
rum Secretariat, 2 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Secréta-
riat du Forum des îles du Pacifi-
que, 2 mai 2007 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Papua New Guinea Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Pacific Islands 
Forum: 22 May 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Forum des îles 
du Pacifique : 22 mai 2006 

Date of effect: 21 June 2006 Date de prise d'effet : 21 juin 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Pacific Islands Fo-
rum Secretariat, 2 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Secréta-
riat du Forum des îles du Pacifi-
que, 2 mai 2007 

 

ACCESSION ADHÉSION 

Niue Nioué 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the Pacific Islands 
Forum: 16 March 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Forum des îles 
du Pacifique : 16 mars 2007 

Date of effect: 15 April 2007 Date de prise d'effet : 15 avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Pacific Islands Fo-
rum Secretariat, 2 May 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Secréta-
riat du Forum des îles du Pacifi-
que, 2 mai 2007 
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PROTOCOL AMENDING THE PACIFIC ISL-

ANDS CIVIL AVIATION SAFETY AND 

SECURITY TREATY (PICASST) DONE 

AT APIA ON 7 AUGUST 2004. 20 DE-

CEMBER 2005 

PROTOCOLE MODIFIANT LE TRAITÉ RE-

LATIF À LA SÛRETÉ ET À LA SÉCURITÉ 

DE L'AVIATION CIVILE DES ÎLES DU PA-

CIFIQUE (PICASST) FAIT À APIA LE 7 

AOÛT 2004. 20 DÉCEMBRE 2005 

Entry into force: 20 July 2006, in accor-
dance with article 13 

Entrée en vigueur : 20 juillet 2006, 
conformément à l'article 13 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Pacific Islands Forum 
Secretariat, 2 May 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Secrétariat du Fo-
rum des îles du Pacifique, 2 mai 2007 
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Participant Acceptance 

Cook Islands   21 Feb  2006        A 

Samoa   31 May  2006        A 

Solomon Islands   20 Jun  2006        A 

Vanuatu   20 Dec  2005        A 

 
 
Participant Acceptation 

Îles Cook   21 févr  2006        A 

Îles Salomon   20 juin  2006        A 

Samoa   31 mai   2006        A 

Vanuatu   20 déc   2005        A 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT AU TRAITÉ RELATIF À LA SÛ-
RETÉ ET À LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE DES ÎLES DU 
PACIFIQUE (PACIFIC ISLANDS CIVIL AVIATION SAFETY AND SE-
CURITY TREATY - PICASST) SIGNÉ À APIA LE 7 AOÛT 2004 

Le présent Protocole reprend les amendements apportés au PICASST par les Parties 
conformément à l’article 13 du PICASST.  

Le PICASST est amendé comme suit :  

Article premier. Définitions  

L’article 1(b) est remplacé par le texte suivant :  

(b) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que des amende-
ments qui lui ont été apportés et des annexes qui s’y rapportent;  

L’article 1(c) est remplacé par le texte suivant :  

(c) Le terme « Comité » s’entend du Comité directeur du Bureau de la sécurité aé-
rienne dans le Pacifique, comprenant les représentants autorisés des Parties et les repré-
sentants provenant d’autres organisations, et dont le rôle consiste à fournir les lignes di-
rectrices en matière de politique à suivre par le Bureau de la sécurité de l’aviation dans le 
Pacifique;  

L’article 1(g) est remplacé par le texte suivant :  

(g) L’expression « Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique » ou « PASO » 
s’entend de l’organisation internationale, constituée conformément aux conditions du 
présent Traité, pour fournir des conseils en matière de contrôle réglementaire de la sûreté 
et de la sécurité aériennes aux Parties recherchant ce genre de services;  

L’article 1(h) est remplacé par le texte suivant :  

(h) Le terme « Partie » désigne un État qui a signé le Traité ou qui y a adhéré d’une 
toute autre manière, dès l’instant où celui-ci est entré en vigueur;  

L’article 1(k) est remplacé par le texte suivant :  

(k) L’expression « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général du Secrétariat 
du Forum des îles du Pacifique;  

Article 3. Collaboration concertée et régionalisée  

L’article 3 est remplacé par le texte suivant : 

Sans préjudice de l’article 2 et conformément aux droits et obligations des Parties 
inscrits dans le droit international, les Parties conviennent que les obligations suivantes 
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en matière de contrôle réglementaire de l’aviation civile effectuée dans le cadre de la 
Convention pourront être remplies de manière concertée et régionalisée :  

(i) Navigabilité,  

(ii) Opérations aériennes,  

(iii) Aéroports,  

(iv) Sécurité et  

(v) Délivrance des licences au personnel dans ces domaines.  

Article 4. Mécanisme de collaboration régionale  

L’article 4(1) est remplacé par le texte suivant :  

1. Les Parties conviennent que le mécanisme servant à remplir les obligations visées 
à l’article 3 consistera dans une organisation consultative centralisée dans le domaine 
technique dénommée Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique (Pacific Aviation 
Safety Office - PASO). Le Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique fonctionnera 
conformément aux dispositions du présent Traité, de la Constitution du Bureau de la sé-
curité aérienne dans le Pacifique et aux autres lignes directrices fournies par le Comité 
directeur du Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique. En cas de divergence entre 
la Constitution et le présent Traité, ou entre les décisions du Comité et le présent Traité, 
ce dernier prévaudra.  

L’article 4(2) est remplacé par le texte suivant :  

2. Le Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique fournira à la Partie qui le de-
mande, selon le principe de la récupération des coûts, des conseils et une assistance tech-
nique sur les matières ayant trait au contrôle réglementaire de la sûreté et de la sécurité de 
l’aviation civile de cette Partie.  

L’article 4(3) est remplacé par le texte suivant :  

3. Le Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique aura la personnalité juridique 
internationale et la capacité juridique nécessaire pour exercer ses fonctions. En particu-
lier, le Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique aura la capacité juridique lui per-
mettant entre autres :  

(i) De conclure des contrats,  

(ii) D’emprunter les fonds nécessaires pour atteindre les objectifs assignés au PASO, 
et  

(iii) D’engager des actions en justice. 

Un nouveau paragraphe 4(4) est inséré comme suit :  

4. Le Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique, ses actifs, biens, revenus, opé-
rations et autres transactions seront exonérés d’impôt. Le PASO sera également dispensé 
de toute obligation en matière de paiement, de retenue ou de perception des impôts. Les 
seuls autres privilèges et immunités dont bénéficiera le Bureau de la sécurité aérienne 
dans le Pacifique sur le territoire d’une Partie seront les privilèges et immunités spécifiés 
à l’article 8 pour autant qu’aucun accord distinct n’ait été conclu entre le Comité et la 
Partie concernée.  
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Article 5. Responsabilités des Parties  

L’article 5 (g) est remplacé par le texte suivant : 

(g) Sous réserve du droit interne d’une Partie, répondent positivement et dans les dé-
lais voulus aux demandes d'informations ou de données faites par le Bureau de la sécurité 
aérienne dans le Pacifique par l'intermédiaire du représentant autorisé de cette Partie au 
Conseil; et  

Article 6. Comité directeur du bureau de la sécurité aérienne dans le pacifique  

L’article 6(6) est remplacé par le texte suivant :  

6. De manière générale, les décisions du Comité seront prises d’un commun accord; 
toutefois, si tous les efforts déployés pour parvenir à une décision d’un commun accord 
ont été épuisés, les décisions seront alors prises par voie de scrutin public exigeant une 
majorité des deux tiers des Parties présentes participant au vote. Le recours à des procu-
rations écrites peut être envisagé dans la Constitution.  

Un nouveau paragraphe 6(8) est inséré comme suit :  

8. Seules les Parties seront habilitées à prendre part aux votes du Comité. De plus, 
les Parties qui ne se sont pas acquittées des obligations financières qui sont les leurs dans 
le cadre de la Constitution ne seront pas autorisées à voter.  

Article 7. Fonctions du bureau de la sécurité aérienne dans le pacifique  

L’article 7(1)(a) est remplacé par le texte suivant :  

(a) S’acquitter des tâches réglementaires sur le plan de la sûreté et de la sécurité aé-
riennes demandées par une Partie et convenues avec une Partie, sous réserve de l’article 
4(2);  

L’article 7(1)(b) est remplacé par le texte suivant :  

(b) Fournir à la Partie qui en fait la demande des conseils et une assistance technique 
en matière de surveillance réglementaire de la sûreté et de la sécurité aériennes exercée 
par cette Partie en se basant sur les règles et les procédures normalisées dans le cadre de 
la législation de cette Partie, sous réserve de l’article 4(2);  

L’article 7(1)(f) est remplacé par le texte suivant :  

(f) Fournir à la Partie qui en fait la demande des conseils et une assistance technique, 
y compris le nombre voulu d’exemplaires des rapports, les cas de non-conformité relevés 
et les recommandations concernant les rectifications à apporter.  

L’article 7(2) est remplacé par le texte suivant :  

2. Le Bureau de la sécurité aérienne dans le Pacifique fera rapport au Comité à inter-
valle régulier quant à la mise en œuvre du plan de travail et à l’exécution des engage-
ments, signalera tout incident ayant présenté un danger ou fera état des tendances obser-
vées sur le plan de la sûreté et/ou de la sécurité dans l’aviation civile.  
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Article 8. Autorisation  

L’article 8(1) est remplacé par le texte suivant :  

1. Les inspecteurs seront autorisés, par une Partie sollicitant des services auprès du 
Bureau de la sécurité aérienne dans le pacifique, à assurer la surveillance, à réunir des 
données et à effectuer toutes autres activités ayant pour but de faciliter la fourniture à cet-
te partie des conseils requis aux fins d’un contrôle réglementaire aérien approprié 
conforme à la Convention. Les inspecteurs ne seront pas autorisés à exercer les activités 
en dehors du territoire de la Partie sollicitant les services sans le consentement préalable 
écrit de l’État sur le territoire duquel il est proposé que les activités aient lieu.  

Article 9. Règlement des différends  

L’article 9(2) est supprimé.  

Le sous-paragraphe (1) de l’article 9(1) est par conséquent supprimé.  

Article 10. Signature, ratification, acceptation, approbation  

Le titre de l’article 10 est remplacé par le titre suivant :  

Article 10. Signature, acceptation, approbation  

L’article 10(3) est remplacé par le texte suivant :  

3. Chaque Partie sera membre du PASO et du Comité.  

Un nouveau paragraphe 10(4) est inséré comme suit :  

4. Chaque Partie prend sans tarder, conformément à son système judiciaire, les ac-
tions nécessaires pour que les dispositions du présent Traité soient appliquées sur son 
propre territoire et informe le Comité des mesures qu’elle a prises à cet égard.  

Article 13. Amendement  

L’article 13(1) est remplacé par le texte suivant :  

1. N’importe quelle Partie peut proposer d’apporter des amendements au présent 
Traité moyennant communication écrite adressée au dépositaire. Le dépositaire relayera 
immédiatement la proposition à l’ensemble des Parties.  

L’article 13(3) est remplacé par le texte suivant :  

3. Les amendements apportés au présent Traité entreront en vigueur trente jours 
après la notification par la Partie qui, par son acceptation de l’amendement, constitue la 
majorité requise des deux tiers.  
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Article 15. Dépositaire  

L’article 15 est remplacé par le texte suivant :  

Le Secrétaire général du Secrétariat du Forum des îles du Pacifique sera le dépositai-
re du présent Traité et de tous les amendements ou de toutes les révisions qui lui sont ap-
portés. Le dépositaire enregistrera le présent Traité auprès du Secrétaire général des na-
tions Unies conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies et auprès du Se-
crétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale conformément à 
l’article 88 de la Convention. 

Ces amendements sont entrés en vigueur conformément à l’article 19 (9) du 
PICASST le _________jour de  200__. 
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ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF NAMIBIA REGARD-
ING TECHNICAL COOPERATION 
CONCERNING THE PROJECT 
"LEGAL CAPACITY BUILDING 
PROGRAMME". WINDHOEK, 13 
JULY 1993 AND 12 AUGUST 1993 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2429, 
I-43818.] 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE RE-
LATIF À LA COOPÉRATION 
TECHNIQUE POUR LE PROJET 
"PROGRAMME DE RENFORCE-
MENT DES CAPACITÉS JURIDI-
QUES". WINDHOEK, 13 JUILLET 
1993 ET 12 AOÛT 1993 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2429, 
I-43818.]

 

SUPPLEMENTARY ARRANGEMENT TO THE 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOV-

ERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 

OF GERMANY AND THE GOVERNMENT 

OF THE REPUBLIC OF NAMIBIA CON-

CERNING TECHNICAL COOPERATION IN 

THE PROJECT "LEGAL CAPACITY 

BUILDING PROGRAMME". WINDHOEK, 
23 JUNE 1997 AND 5 MARCH 1998 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE À 

L'ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 

D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE RELA-

TIF À LA COOPÉRATION TECHNIQUE 

POUR LE PROJET "PROGRAMME DE 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS JURI-

DIQUES". WINDHOEK, 23 JUIN 1997 ET 

5 MARS 1998 

Entry into force: 5 March 1998, in ac-
cordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 mars 1998, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 9 May 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Allemagne, 9 mai 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 



Volume 2433, A-43827 

 337

No. 43827. Federal Republic of 
Germany and Turkey 

No. 43827. République fédérale 
d'Allemagne et Turquie 

AGREEMENT ON TECHNICAL CO-
OPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND 
THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF TURKEY. ANKARA, 
15 SEPTEMBER 1964 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2430, I-43827.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
TECHNIQUE ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLI-
QUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE TURQUIE. AN-
KARA, 15 SEPTEMBRE 1964 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2430, 
I-43827.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à: 

43831. Agreement between the Gov-
ernment of the Federal Republic of 
Germany and the Government of the 
Republic of Turkey regarding technical 
co-operation (with exchange of letters). 
Ankara, 16 June 1970 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2430, I-43831.] 

43831. Accord entre le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne 
et le Gouvernement de la République 
turque relatif à la coopération techni-
que (avec échange de lettres). Ankara, 
16 juin 1970 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2430, I-43831.] 

Entry into force: 13 November 1970 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 9 May 
2007 

Entrée en vigueur : 13 novembre 1970 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Allemagne, 9 
mai 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 9 May 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 9 mai 2007 

 

 



Volume 2433, A-43827 

 338

ARRANGEMENT EXTENDING THE 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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 [ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

II 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

AMBASSADE 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

CHARGÉ D’AFFAIRES 

Ankara, le 17 janvier 1986 

EZ 445 E 131 

Monsieur le Ministre,  

J’ai l’honneur de proposer au nom du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, et conformément à l’Accord du 16 juin 1970 entre nos deux Gouverne-
ments relatif à la coopération technique, que l’Arrangement suivant soit conclu : 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de 
la République turque conviennent de promouvoir l’établissement d’une coopération 
commerciale, en particulier dans le secteur de l’investissement, entre les petites et 
moyennes entreprises de la République turque d’une part et de la République fédérale 
d’Allemagne ou d’autres États membres de la Communauté européenne d’autre part. Cet-
te mesure est destinée à procurer un soutien efficace aux efforts des pays concernés pour 
accroître l’efficacité des petites et moyennes entreprises ayant un potentiel de création 
d’emplois. 

2. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne apporte les contribu-
tions suivantes au projet :  

(1) Il s’engage à : 

(a) Détacher un expert auprès de l’Organisation de la planification de l’État pour une 
durée pouvant aller jusqu’à 36 mois-hommes; 

- Désigner des experts en République fédérale d’Allemagne chargés de coopérer 
avec l’expert détaché pendant une durée pouvant aller jusqu’à 36 mois-hommes; 

- Détacher des experts pour des missions spécifiques de courte durée; 

- Permettre le détachement d’experts du Service des experts de haut niveau afin de 
résoudre des problèmes spécifiques rencontrés par les entreprises dans la région; 

(b) Fournir une voiture pour le transport de passagers et une quantité limitée de ma-
tériel de bureau; 

(c) Créer en République fédérale d’Allemagne un fonds destiné au financement des 
mesures de promotion du projet. 

(2) Il accepte de prendre en charge les frais concernant : 

(a) Le logement de l’expert détaché et des membres de sa famille; 

(b) Les experts désignés en République fédérale d’Allemagne; 
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(c) Les déplacements officiels des experts détachés à l’intérieur et à l’extérieur de la 
République turque; 

(d) Le transport et l’assurance jusqu’aux sites du projet du matériel mentionné à 
l’alinéa 1, point (b) ci-dessus (les frais mentionnés au paragraphe 3, alinéa 2, point (c) ci-
dessous ne sont pas inclus). 

3. Le Gouvernement de la République turque apporte les contributions suivantes au 
projet :  

(1) Il s’engage à mettre à disposition un expert auprès de l’Organisation de la plani-
fication de l’État à titre de contrepartie pour le projet.  

(2) Il s’engage à : 

(a) Mettre à la disposition de l’expert allemand un bureau équipé conformément aux 
normes locales (y compris d’un téléphone); 

(b) Mettre à disposition un secrétaire connaissant la langue anglaise pour le projet; 

(c) Prendre en charge les frais de fonctionnement et de maintenance de la voiture 
mentionnée au paragraphe 2, alinéa 1, point (b) ci-dessus. 

4. Les missions des experts employés dans le cadre du projet sont notamment les 
suivantes : 

(a) L’identification de chefs d’entreprises turcs et allemands intéressés par une coo-
pération;  

(b) La fourniture d’une assistance technique aux petites et moyennes entreprises en 
Turquie, en République fédérale d’Allemagne et au sein de la Communauté européenne, 
l’établissement d’une coopération et l’aide aux chefs d’entreprises au cours de la phase 
comprise entre l’établissement de la coopération et la réalisation de projets conjoints;  

(c) L’élaboration de mandats pour la désignation d’experts à court et à long terme et 
la mise en œuvre pratique des résultats; 

(d) Le soutien à la désignation d’experts hautement qualifiés en République turque; 

(e) L’organisation de manifestations promotionnelles, de séminaires à l’intention des 
chefs d’entreprises, etc., ainsi que la participation à leur réalisation; 

(f) La rédaction de documents promotionnels.  

5. (1) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne charge la Deutsche 
Finanzierungsgesellschaft für Beteiligungen in Entwicklungsländern (DEG) GmbH (So-
ciété allemande de financement des investissements dans les pays en développement), si-
se à 5000 Cologne, de la mise en œuvre de ses contributions. 

(2) Le Gouvernement de la République turque charge l’Organisation de la planifica-
tion de l’État de l’accomplissement du projet.  

(3) Les organismes désignés aux alinéas 1 et 2 ci-dessus peuvent déterminer conjoin-
tement les modalités détaillées de l’accomplissement du projet par le biais d’un plan 
d’opérations ou sous toute autre forme appropriée et les adapter en fonction des besoins à 
mesure de l’avancement du projet.  

6. En ce qui concerne tous les autres aspects, les dispositions de l’Accord du 
16 juin 1970 susmentionné, y compris la clause de Berlin (article 8), sont applicables au 
présent Arrangement. 
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Si le Gouvernement de la République turque accepte les propositions contenues dans 
les paragraphes 1 à 6 ci-dessus, la présente note et la note que vous voudrez bien adresser 
en réponse exprimant l’accord de votre Gouvernement constitueront un accord entre nos 
deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date à laquelle votre note sera adressée 
en réponse.  

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

 

DR WERNER REICHENBAUM 

 

S.E.M. Vahit Halefoglu 

Ministre des affaires étrangères 

de la République turque 

Ankara 
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II 

 

RÉPUBLIQUE TURQUE 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

(EIBD-III)-850.000-530-966 

Ankara, le 10 mars 1986 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de faire référence à la lettre de M. Werner Reichenbaum, Chargé 
d’affaires, datée du 17 janvier 1986 et adressée à Son Excellence M. Vahit Halefoğlu, 
Ministre des affaires étrangères, proposant au nom du Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, et conformément à l’Accord du 16 juin 1970 entre nos deux Gou-
vernements relatif à la coopération technique, la conclusion de l’Arrangement suivant se 
rapportant à l’amélioration de l’efficacité des petites et moyennes entreprises, dont le li-
bellé est le suivant :  

[Voir Lettre I] 

Au nom de Son Excellence M. Vahit Halefoğlu, Ministre des affaires étrangères, j’ai 
l’honneur de vous confirmer que le Gouvernement de la République turque accepte les 
termes de la lettre qui précède et qu’il considère que cette lettre et la présente réponse 
constituent un Arrangement entre nos deux Gouvernements au sujet de ce projet, qui en-
tre en vigueur à la date de la présente note. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération. 

 

ERDIM TÜZEL 

Ministre plénipotentiaire  

Directeur général adjoint des affaires économiques  

 

S.E. Dr. Georg Nagwar 

Ambasssadeur de la  

République fédérale d'Allemagne 

Ankara 
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RATION TECHNIQUE ENTRE LE GOU-

VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-

RALE D'ALLEMAGNE ET LE GOUVER-

NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE. 
ANKARA, 17 FÉVRIER 1977 ET 15 DÉ-

CEMBRE 1977 

Entry into force: 15 December 1977, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 15 décembre 1977, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
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No. 43840. International Atom-
ic Energy Agency and Bots-
wana 

No. 43840. Agence internatio-
nale de l'énergie atomique et 
Botswana 

AGREEMENT BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF BOTSWANA AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY FOR THE AP-
PLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREA-
TY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. GABORONE, 21 JULY 
2006 AND VIENNA, 24 AUGUST 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2431, I-43840.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DU BOTSWANA ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNER-
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